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Éditorial 
ucune saison ne ressemble à la précé-
dente, mais chacune est marquée par 
des évènements rendant le métier d’ar-

boriculteur particulièrement délicat  : change-
ment climatique, inflation et envolée du coût 
des approvisionnements, main d’œuvre difficile 
à recruter, menaces sanitaires, durcissement de 
la réglementation… 

Plus que jamais, cheffes et chefs d’exploitation 
doivent faire preuve d’une exceptionnelle capa-
cité d’adaptation.

Pour les accompagner, voici le guide SudArbo 
2024, présenté par le réseau des techniciens 
en arboriculture du Languedoc et du Roussil-
lon, issu des Chambres d’agriculture, des orga-
nisations de producteurs, des CETA, du CIVAM 
Bio 66 et des stations régionales d’expérimenta-
tion fruits et légumes (Centrex, SudExpé). C’est 
le fruit d’un travail collectif d’actualisation des 

A stratégies de protection, jugées les plus perfor-
mantes pour l’arboriculture méditerranéenne.

Guide indépendant et certifié au titre du conseil 
phytosanitaire, il rassemble des informations ré-
glementaires, des articles, fiches et stratégies en 
Protection Fruitière Intégrée et en Agriculture 
Biologique. Outil d’aide à la décision en perpé-
tuelle évolution, il demeure une référence tech-
nique pour plusieurs démarches certifiées dont 
celle de Vergers écoresponsables.

Pour cette édition, le guide est complété de deux 
fiches sur les thèmes suivants :
• la confusion sexuelle, technique alternative 
largement employée contre des ravageurs de 
premier ordre . 
• les indicateurs de la certification Haute Valeur 
Environnementale (nouvelle version). 

Nous espérons que ce guide SudArbo®, complé-
té par les bulletins d’information technique en 
saison, vous accompagnera utilement durant 
toute la campagne 2024.

Cyril Sévely
Chargé de mission à la Chambre 
d’agriculture de l’Hérault 
et coordinateur du  
guide SudArbo® 

Une partie des membres du réseau  
SudArbo® contributeurs du guide

S.I.C.A.CENTREX

AVEC LA PARTICIPATION DE : 

2024
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w Les grilles sont chronologiques. La plu-
part des maladies et ravageurs suscep-
tibles d’être rencontrés sont évoqués. Il 
faut donc bien les connaître pour savoir 
si votre verger y est sensible : consultez 
la collection de fiches techniques (lire ci-
contre et page 97). 

w Les ennemis majeurs, jugés probléma-
tiques et / ou fréquemment détectés, sont 
indiqués en caractères gras.

w Les solutions proposées (spécialités 
commerciales ou alternatives) sont consi-
dérées par le groupe technique SudArbo®  
comme étant les plus pertinentes ; le con-
tenu n’est donc pas exhaustif. À noter : les 
seconds noms commerciaux et spécialités 
génériques ne sont pas cités. Pour les re-
traits de spécialités commerciales, consul-
tez la page 7 et restez informés en saison.

w Les doses d’emploi des spécialités com- 
merciales sont, selon l’autorisation, affi-
chées en litres ou kilogrammes par hectare 
ou par hectolitre de bouillie sur la base 
d’une pulvérisation de 1000 litres / ha. La 
plupart des spécialités a désormais une 
dose / ha maximum autorisée, à ne pas dé-
passer quel que soit le mouillage employé. 
Une dose indiquée en italique est une dose 
préconisée, inférieure à la dose réglemen-
taire. C’est le cas pour des spécialités à base 
de cuivre, switch, topaze, score, sercadis 
ou delegate.

   DOSE D’EMPLOI ET  
VOLUME DE BOUILLIE 

Les volumes de bouillie réellement appli-
qués au verger varient en fonction  de plu-
sieurs paramètres : 

• le stade végétatif
• le volume de la frondaison
• le type de traitement 
• le matériel utilisé. 

Dans la pratique, uniquement pour les 
spécialités dont les doses sont par hecto-
litre :
>> pour un volume de bouillie inférieur 
ou égal à 1000 l/ha, l’arboriculteur utilise la  
dose/hectare, soit 10 fois la dose/hectolitre. 
>> pour un volume de bouillie supérieur  
à 1000 l/ha, respecter la dose/hectolitre en 
la multipliant par le nombre d’hectolitres 
utilisés.

Exemple : un produit autorisé à 0,100 l/hl 
sera utilisé à 1 l/ha pour un mouillage infé-
rieur ou égal à 1000 l/ha ; 1,2 l/ha pour un 
mouillage de 1200 l/ha.

CAS PARTICULIER  
Sur un jeune verger, il est conseillé d’adap-
ter le volume de bouillie au développe-
ment des arbres. Respecter la dose si la 
spécialité a une dose/hl, et la réduire si la 
spécialité a une dose/ha. Fermer les buses 
inutiles du pulvérisateur de façon à limi-
ter la dérive.

SudArbo® mode d’emploi

   AVANT DE CONSULTER  
LES GRILLES PFI ET AB

Lisez attentivement les pages 6 à 27 et de-
venez incollable sur la réglementation de 
l’utilisation des produits phytosanitaires, 
leurs alternatives et les aménagements 
en faveur de la biodiversité ! Page 28, re-
trouvez l’échelle BBCH des stades phéno-
logiques, utilisée désormais pour préciser 
les conditions d’emploi des produits. 

Depuis plus de 20 ans, l’arboriculture conventionnelle a laissé la place à un mode de 
production qui fait appel aux bonnes pratiques et solutions alternatives aux produits 
phytosanitaires : la Production Fruitière Intégrée (PFI). L’Agriculture Biologique (AB),  
quant à elle, certifie le non-recours à des intrants de synthèse. Atteindre un équilibre 
biologique dans le verger est l’objectif des deux modes de production.
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   CONSULTEZ LA COLLECTION 
DES FICHES TECHNIQUES !

Un certain nombre de fiches techniques ré-
alisées entre 2010 et 2023 est toujours d’ac-
tualité. À télécharger, imprimer et insérer 
dans votre classeur, depuis le site de la 
Chambre Régionale d’agriculture d’Occita- 
nie : occitanie.chambre-agriculture.fr, rubrique 
Productions & Techniques / Cultures / Arbo-
riculture / Sud Arbo. 
➔ Liste complète à retrouver page 97.

Remarque pour l’utilisateur : seules les infor-
mations mentionnées sur l’étiquette de la spé-
cialité commerciale font foi d’un point de vue 
légal. En ce sens, ces documents ne sont pas con- 
tractuels et les indications données n’ont qu’une 
valeur informative.

L e guide SudArbo® et les bulletins d’information technique en saison sont complémentaires : 
SudArbo® Gard (30), Flash Phyto Arboriculture® (66) et Performance Fruits et Légumes®  

(34 et 11). Ils s’appuient sur des références issues des stations régionales et sur des observations 
de terrain donnant lieu aux Bulletins de Santé du Végétal (BSV). Les BSV sont consultables 
depuis le site draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr, rubrique Bulletins de santé du végétal (BSV).

UN GUIDE ET DES BULLETINS EN SAISON

   DES SIGLES ET DES  
PICTOS : QUÉSACO ?

PFI 

Production Fruitière Intégrée : mode 
de production s’appuyant sur toutes 
les méthodes alternatives. Le recours 
aux produits phytosanitaires se fait à 
des niveaux justifiés sur les plans éco-
nomique et environnemental.

AB

Agriculture Biologique : mode de 
production certifié sur le plan natio-
nal et européen, excluant le recours 
à des intrants de synthèse ou à des 
OGM (organismes génétiquement 
modifiés).

AMM
Autorisation de Mise sur le Marché, 
elle régit les conditions d’emploi d’un 
produit phytosanitaire.

Nombre 
maxi  

appli /  
an

Nombre maximum d’applications de  
la spécialité autorisé par an  ; lié au 
numéro d’AMM de la spécialité et à 
l’espèce fruitière.

DAR
Délai Avant Récolte, en jours ou si-
gnalé par un stade BBCH = un stade 
phénologique.

ZNT
Zone Non Traitée : distance en mètres 
de non-traitement entre la culture et 
un point d’eau.

DRE Délai de REntrée dans la parcelle,  
en heures après traitement. DVP

Dispositif Végétalisé Permanent, lar-
geur définie pour certains produits 
le long d’un point d’eau.

DSR Distance de Sécurité vis-à-vis  
des Riverains. CMR Substance Cancérogène, Mutagène 

ou Reprotoxique.

Méthode alternative. 
(Lire pages 18 à 25).

Produit de biocontrôle.
(Lire page 25).

H3XX
Mentions de danger entraînant des 
restrictions de mélange, précisées 
grâce à un code couleur (voir page 8).

Mélange interdit avec  
toute autre spécialité.

IBS  
SDHI
ANP 
…

Sigles de familles chimiques de pro-
duits à mode d’action différent. Ils 
guident le lecteur pour l’alternance 
des familles.

Produit 
AB

Dans les grilles PFI, les solutions 
autorisées en agriculture biologique 
figurent en caractères vert foncé sur 
fond vert clair.

Retrouvez ci-dessous les principales abréviations et  
les pictogrammes utilisés dans les grilles PFI et BIO.
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Bonnes pratiques et 
réglementation phytosanitaire

Ces pages résument l’essentiel de la réglementation issue notamment de l’Arrêté du 4 mai 2017 
relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques.

  AUTORISATION DE MISE  
SUR LE MARCHÉ (AMM)

La mise sur le marché d’un produit phy-
tosanitaire doit faire l’objet d’une Autori-
sation de Mise sur le Marché assortie de 
conditions d’utilisation. L’AMM correspond 
à une autorisation de vente pour un ou des 
usages précis : culture + cible.

Étiquette et FDS 
A chaque utilisation, respecter les condi-
tions d’emploi prévues par l’AMM. Elles sont 
précisées sur l'étiquette de la spécialité. Les 
fiches de données de sécurité (FDS) sont 
aussi une source d'information utile. Ces 
fiches doivent être présentes sur l'exploita-
tion notamment si des salariés utilisent les 
produits phytosanitaires (Code du travail). 
Le vendeur de produits doit les remettre à 
l’exploitant. Elles sont disponibles sur les 
sites des sociétés ou sur : www.quickfds.com

Achat à l'étranger
L’utilisation d’un produit phytosanitaire 
acheté dans un autre pays de l’Union Eu-
ropéenne n'est possible que si ce produit 
bénéficie d'une autorisation d'importation 
parallèle, qui vaut AMM, et d’une déclara-
tion d’introduction. Sur l’étiquette du pro-
duit doivent figurer le numéro d’importa-
tion et les informations écrites en français. 

Retraits d'autorisation
L’ANSES peut prononcer le retrait de spé-
cialités phytosanitaires aboutissant à l’ar-

rêt de leur commercialisation, en principe 
selon un calendrier permettant d'écouler 
puis d’utiliser les stocks existants. Après ce 
délai, l'utilisation des produits est stricte-
ment interdite. Les stocks résiduels sont 
alors considérés comme des produits phy-
tosanitaires non utilisables (PPNU). 
Dans le local de stockage, ils doivent être 
regroupés et identifiés comme « PPNU » 
ou « à détruire » dans l'attente de leur éli-
mination. L’exploitant dispose d’un an à 
compter de l’expiration du délai d’utilisa-
tion du produit pour le ramener à un point 
de collecte (contacter le fournisseur). Voir 
tableau page 7.

Catalogue des usages 
Il simplifie le nombre d’usages par des 
regroupements d’espèces fruitières et de 
bio-agresseurs. Afin d’assurer un conseil 
pertinent, les grilles du présent livret ne 
sont pas modifiées et comportent les an-
ciens usages, plus explicites. 

  TRAÇABILITÉ  
ET CONTRÔLES

Certiphyto
Obligatoire pour tous les utilisateurs pro-
fessionnels de produits phytosanitaires, sa 
validité est de 5 ans. Le certificat Décideur 
est obligatoire pour acheter les produits. 
Le certificat Opérateur ou Décideur est 
nécessaire pour appliquer les produits. 
Ce certificat doit être renouvelé au plus 

tard trois mois avant sa fin de validité, 
à l’issue d’une formation d’un jour avec 
vérification de connaissances ou d’un test 
QCM d’1h30. 

À partir de 2024, il faudra présenter un 
justificatif de Conseil Stratégique Phy-
tosanitaire (CSP) de moins de trois ans : 
lire ci-dessous.  

Conseil stratégique à  
l’utilisation des produits  
phytopharmaceutiques (CSP) 
D epuis le 1er janvier 2021,  la séparation des 
activités de vente et de conseil à l’utilisa-
tion des produits phytopharmaceutiques 
impose aux agriculteurs de se voir délivrer 
un conseil stratégique phytosanitaire. Dans 
le principe de la lutte intégrée, ces conseils 
doivent privilégier les méthodes alterna-
tives. Sont exemptées du CSP : 
1. Les exploitations certifiées ou en 
conversion AB ; 
2. Les exploitations certifiées HVE ;

3. Les exploitations n’utilisant que des 
produits de biocontrôle, à faible risque  
ou substances de base. 

Attention ! Dans tous les autres cas, le 
justificatif de réalisation du CSP sera 
demandé lors du renouvellement du 
Certiphyto décideur ou en cas de con-
trôle officiel par le Service Régional 
d’Alimentation (DRAAF-SRAL) sur l’ex-
ploitation à partir du 1er janvier 2024. 

Le CSP s’établit donc avec un conseiller 
agréé. Il se décompose en deux phases :  
• un diagnostic, valable 6 ans 
• un plan d’action qui priorise les leviers 
pertinents pour réduire l’usage et les 
impacts des produits phytosanitaires. 

Ce conseil est à réaliser deux fois par pé-
riode de cinq ans, chaque conseil étant 
espacé de 2 à 3 ans. Pour les exploitations 
ayant de petites surfaces (inférieures à 2 
hectares en arboriculture, viticulture), un 
seul conseil est rendu obligatoire par pé-
riode de cinq ans.
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SPÉCIALITÉ COMMERCIALE SUBSTANCE ACTIVE ÉTAT

I N S E C T I C I D E S  /  A C A R I C I D E S  

vertimec pro Abamectin Retrait usages arboriculture plein champ. 
Arrêt utilisation : 31/03/2024

capex Granulovirus A. orana Arrêt utilisation : 31/01/2024

checkmate puffer cm-o, isomate p Phéromones Arrêt utilisation : 28/02/2025

F O N G I C I D E S

greman, antene, barreur, lidal, 
galileo

Tétraconazole Arrêt utilisation : 24/03/2024

Retrait de spécialités commerciales, arrêts de vente  
et d’utilisation (à la date du 31/10/2023)

Rappel : kerb flo, redoutable, setanta flo, atonal, flanker, jokari, imidan 50 wg, prev-am plus, champion, 
cuproxyde, micros-cop, copless ont été interdits fin 2022 ou courant 2023 en arboriculture. Certaines 
spécialités ne sont plus commercialisées : argibio, krésostar, maccani, mévalone, merpan sc, noli, teravant.

Registre phytosanitaire
et traçabilité
La traçabilité des applications de pro-
duits phytosanitaires est obligatoire pour 
tous les exploitants agricoles produisant 
des végétaux destinés à la consomma-
tion humaine ou animale. Proposé par les 
Chambres d’agriculture, MesParcelles® est 
aujourd’hui leader des logiciels de traçabi-
lité parmi ceux disponibles sur le marché. 
Conservez les registres au moins cinq ans.

  TRANSPORT, STOCKAGE 
ET CLASSIFICATION  

Transport des produits
Le transport des produits classés « matières 
dangereuses » est régi par l’accord euro-
péen ADR : une échelle de 1 à 9 précise le 
danger, sur l’étiquette et la fiche de sécu-
rité (produits toxiques, corrosifs, inflam-
mables…). Le transport est réservé aux pro-
fessionnels agréés. L’agriculteur ou salarié 
est dispensé d’ADR s’il a au moins 18  ans et 
dispose d’un certiphyto, du DMCD (Décla-
ration de Chargement des Matières Dange-
reuses) délivrée par le distributeur et d’un 
extincteur ABC. Les produits doivent être 
conditionnés en bidons de contenance 
inférieure à 20 kg ou 20 l, sans dépasser 
50 kg (automobile, fourgonnette) à 1 tonne 
(tracteur, remorque de tracteur, roulant à 
25 km/h maximum). Le transport est réser-
vé aux besoins de l’exploitation. Une caisse 
étanche pour y placer les produits et l’arri-
mage des emballages sont recommandés.

Stockage des produits
Le local de stockage est obligatoire pour 
tout détenteur et utilisateur de produits 
phytosanitaires. Il doit être uniquement 
réservé au stockage des produits (pas 
d’équipements de protection individuelle), 
identifié avec signalétique appropriée à 
l’entrée, fermé à clé, aéré ou ventilé, re-
commandé sur sol étanche avec rétention. 
Le local doit être conçu dans le respect 
des normes d'électricité et des consignes 
incendie (extincteur à poudre ABC repéré 
par un panneau). 
En cas d’emploi de main d’œuvre, les pro-
duits doivent être conservés dans leur em-
ballage avec étiquette clairement visible. 
Le matériel spécifique réservé à l’usage des 
produits (balance, mesures, entonnoir…), 
est conservé dans le local. À proximité du 
local, afficher les consignes de sécurité et 
numéros d'urgence et avoir un point d’eau. 
Une armoire spécifique sécurisée peut 
suffire si les volumes de produits à stocker 
sont faibles.

Classification et étiquetage
Les règles de classification et d’étiquetage 
sont harmonisées pour tous les produits 
chimiques. Repérer les mentions d’avertis-
sement et de danger H pour connaître les 
risques pour la santé.
En particulier, les produits CMR  = Can-
cérogène, Mutagène ou Reprotoxique, 
comportent respectivement les mentions 
H350, H340 ou H360 (CMR1, danger pos-
sible), H351, H341 ou H361 (CMR2, danger 
supposé). 

Organisme Contact

ACTION PULVE  
(Causses et Veyran 34) 07 68 55 16 25

Chambre d’agriculture de  
l’Aude (Carcassonne) 04 68 11 79 61

CONTROLE PULVE 66   
(Villelongue de la Salanque) 06 08 95 44 30

T.A DARDAILLON  
(Plaissan 34) 06 80 07 74 22

GROUPE ROUQUETTE  
(Carcassonne) 04 68 11 47 70

Contrôle du matériel 
de pulvérisation 
Depuis le 01/01/2021, pour un appareil 
neuf, ce contrôle est à renouveler au bout 
de cinq ans puis tous les trois ans. Pour un 
appareil en parc, tous les trois ans. Il inclut 
les rampes à désherber. Un appareil sans 
contrôle valide ou soumis à contre-visite 
ne peut pas être utilisé. En cas d’inspection 
administrative, l’utilisateur a quatre mois 
pour fournir un rapport de contrôle. Passé 
ce délai, l’utilisateur risque une suspension 
de son Certiphyto pendant six mois et une 
contravention de 4e classe.
Les contrôles sont obligatoirement réalisés 
par des organismes d’inspection, agréés 
par les pouvoirs publics : www.crodip.fr 

Ci-dessous, quelques organismes locaux 
intervenant en Languedoc-Roussillon (liste 
non exhaustive) :
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Le responsable de l'exploitation doit tou-
jours s'assurer que l'employé respecte 
bien les règles de prévention, déterminées 
suite à l’évaluation des risques. Si cela est 
jugé nécessaire, l’employeur met à dispo-
sition de son personnel les équipements 
de protection adaptés et s’assure qu’ils 
sont utilisés. Ces équipements doivent 
être stockés en dehors du local phytosa-
nitaire. 

Il dispose également des fiches de don-
nées de sécurité des produits et de fiches 
de prévention des expositions à certains 
facteurs de risques professionnels. Elles 
sont mises à disposition des employés. 

La collecte des EPI usagés s’effectue régu-
lièrement en même temps que celle des 
PPNU. Se rapprocher de son distributeur.

  RÈGLES DE MÉLANGE 
DES PRODUITS   

Cette réglementation tient compte des 
nouvelles règles de classification et d’éti-
quetage. Le mélange de produits phyto-
sanitaires est interdit s’il implique : 
w un produit possédant une des mentions 
H300, H301, H310, H311, H330, H331, H340, 
H350, H360, H370 ou H372. Les spécialités 
concernées sont identifiées par le symbole 

 dans une case au fond gris.
w un produit dont la ZNT est de 100 m. 
w des produits comportant certaines men-
tions de danger, précisées dans le tableau 
ci-après.

Important : les produits mortels (H300, 
H310, H330), toxiques (H301, H311, H331) 
et CMR doivent être clairement identi-
fiés et séparés des autres produits dans 
le local de stockage. Pour en savoir plus 
sur le système d’étiquetage des produits 
chimiques, consulter le site de l'Institut Na-
tional de Recherche et de Sécurité : 
http://www.inrs.fr/accueil/risques/chimiques/clas-
sification-produits/nouvelle-classification.html

  HYGIÈNE ET PROTECTION 
DE L'UTILISATEUR  

Même si la spécialité commerciale béné-
ficie d'une autorisation officielle, elle n'en 
demeure pas moins un produit potentielle-
ment dangereux. Pour cette raison, la mise 
en place d’une démarche de prévention 
des risques est nécessaire pour tous. 

Règles d'hygiène primordiales :
w ne pas fumer, boire ou manger 
pendant la manipulation des produits,
w se laver les mains et se doucher 
rapidement après le traitement.

Protections permettant de réduire 
l'exposition aux produits :
w filtre à charbon sur la cabine de 
tracteur par exemple,
w gants, vêtements de protection, 
lunettes, masque A2P3, bottes… 
L’étiquette du produit précise les 
caractéristiques des équipements de 
protection individuelle (EPI) requis.

U ne fois la décision prise d’intervenir sur une cible visée avec le bon produit  
à la bonne dose dans un volume de bouillie ajusté, au bon stade de la 

culture et avec un matériel bien entretenu et réglé, il reste à privilégier,  
pour optimiser l'efficacité de l’intervention, les conditions climatiques les  
plus favorables : peu ou pas de vent, températures fraîches ou douces, 
hygrométrie de l’air supérieure à 60 % et végétal bien hydraté. 
Ces conditions se rencontrant en général le matin ou le soir, éviter de 
traiter en pleine journée. Dès le mois de mai, les fortes chaleurs peuvent 
limiter l’efficacité des traitements et entraîner des problèmes de sélectivité. 
Privilégier des applications le matin avant 10 h ou après une petite pluie,  
et utiliser idéalement des buses anti-dérive. 

PRIVILÉGIER LES CONDITIONS CLIMATIQUES 
POUR UNE APPLICATION OPTIMALE

Produit A

Produit B

H341  
H351 
H371

H373 
H361 

(d/f/fd) 
H362

H341, H351, H371

H373  

H361(d/f/fd), H362

Ce code à 3 couleurs est repris dans les 
grilles PFI pour facilement repérer les 
mentions de danger interdites en mélange.

w un insecticide de la famille des pyréthri-
noïdes et un fongicide de la famille des tria-
zoles (IBS) pendant la floraison ou au cours 
des périodes de production d'exsudats  ; 
si ces traitements doivent être réalisés, un 
délai de 24 heures entre les 2 applications 
doit être respecté, la pyréthrinoïde étant 
obligatoirement appliquée en premier.

En cas de mélange, il est indispensable de  
vérifier les compatibilités physico-chimiques :
w faire un test dans un récipient à demi rem-
pli d’eau
w respecter l’ordre d’introduction des pro-
duits en fonction de leur formulation  (sa-
chet soluble > granulé mouillable > poudre 
mouillable > suspension concentrée > 
suspension émulsion > émulsion aqueuse 
> concentré émulsionnable ou concentré 
dispersable > concentré soluble en dernier)
w se limiter à 3 produits maximum
w lire les tableaux de compatibilité fournis 
par les firmes s’ils existent.

En cas de mélange de plusieurs produits, 
celui qui a les conditions d’emploi les plus 
restrictives l’emporte sur les autres (DAR, 
DRE, ZNT). Lire page 10.

  PRÉCAUTIONS LORS 
DU TRAITEMENT   

Ne traiter que si nécessaire : mettre en œu-
vre les méthodes alternatives et les leviers 
agronomiques disponibles (voir pages 12 
à 19). L'applicateur est responsable de la 
bonne utilisation des produits et doit res-
pecter les précautions suivantes.
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R ègle de base : l'application d’un produit autorisé sur une culture 
attractive en floraison doit être réalisée dans une plage horaire de 

2 h avant à 3 h après le coucher du soleil. Toutes les espèces fruitières 
sont des cultures attractives pour les pollinisateurs (excepté le raisin 
de table) et tous les produits phytopharmaceutiques sont concernés  
à l’exception des produits d’éclaircissage.

L’ensemble des produits fait l’objet d’un nouvel examen afin de 
déterminer si leur utilisation est possible en période de floraison. 
Selon les cas, une des deux mentions suivantes figurera sur l’étiquette : 

• si aucun usage n’est autorisé : « Dangereux pour les abeilles. Pour 
protéger les abeilles et autres insectes pollinisateurs, ne pas appliquer 
durant la floraison et ne pas utiliser sur les zones de butinage ».
• si au moins un usage est autorisé sur le verger en floraison : 
« Peut être dangereux pour les abeilles. Application possible durant la 
floraison et sur les zones de butinage dans les 2 heures qui précèdent 
le coucher du soleil ou les 3 heures suivant le coucher du soleil, 
uniquement pour le/les usages suivants ».

Dans l’attente de ce ré-examen, les insecticides et acaricides dont 
l’AMM comporte l’une des anciennes mentions abeille (2003) peuvent 
être utilisés pour les usages concernés sur les vergers en floraison, 
en respectant le créneau horaire.

RÈGLES SPÉCIFIQUES
Des règles spécifiques s’appliquent également lorsqu’un couvert fleuri 
est présent sur la surface traitée et constitue une zone de butinage 
attractive pour les pollinisateurs, comme les lignes de plantation 
ou les inter-rangs enherbés. Les tournières et les haies ne sont pas 
concernées car elles ne sont pas directement visées par des applica-
tions phytosanitaires.
En cas de traitement insecticide ou acaricide, lorsqu'un couvert végétal 
présent sous une culture pérenne constitue une zone de butinage, 

celui-ci doit être rendu non attractif pour les pollinisateurs, par exemple 
par fauchage ou broyage.

HORAIRES ADAPTABLES SOUS CONDITION
Il est possible d’adapter les horaires de traitement prévus par l’arrêté 
dans trois situations particulières :

• le traitement vise un ravageur diurne et la plage horaire ne 
permet pas d’assurer une protection efficace de la culture ;
• un traitement fongicide doit être appliqué en urgence à cause 
d’une contamination liée à une maladie, qui ne permet pas de 
restreindre sa mise en œuvre à la plage horaire ;
• le traitement est réalisé dans le cadre d’un arrêté de lutte obligatoire.

Pour chacune de ces 3 situations, le registre phytopharmaceutique doit 
comporter la raison ayant motivé la modification du créneau horaire, 
l’heure de début et l’heure de fin du traitement.

Rappel mélange dangereux : pour des raisons de toxicité vis-à-
vis des insectes pollinisateurs, le mélange d’une triazole IDM (IBS 
groupe I) et d’une pyréthrinoïde demeure interdit en période de 
floraison ou de production exsudats. Durant cette période, la 
pyréthrinoïde est appliquée en premier, la triazole ensuite, dans 
un délai minimum de 24 h (arrêté du 7 avril 2010).

En résumé, il est indispensable de lire attentivement les règles 
d’utilisation listées dans l’AMM de chaque spécialité. Celles visant à 
protéger les pollinisateurs sont liées à chaque usage (culture/bioagres-
seur). En attendant que toutes les spécialités aient été examinées et 
que les nouvelles mentions soient portées sur les étiquettes, le schéma 
ci-dessous peut aider à la compréhension de l’arrêté. Consulter les 
tableaux pp. 12 à 15 traduisant les conditions d’emploi des produits à la 
date d’écriture du guide.

Protection des 
pollinisateurs 

L’arrêté du 20/11/2021 implique de nouvelles 
règles depuis le 1er janvier 2022. Explications.

 Traitement autorisé pour :
w Tout produit avec nouvelle mention 
« Application possible en floraison…» 
w Insecticide ou acaricide avec ancienne 
mention abeilles (2003) **
w Fongicide, herbicide ou adjuvant sans 
phrase liée à un danger pour les abeilles 
ou à une interdiction en floraison 
Fongicide réalisable en dehors des horaires en 
situation d’urgence. 
Broyer l’inter-rang en fleur avant application 
insecticide ou acaricide.

 Traitement interdit pour :
w Tout produit avec phrase « Dangereux
pour les abeilles » et / ou « Ne pas appliquer  
durant la floraison »
w Insecticide ou acaricide ne comportant 
pas l’ancienne mention abeille (2003).**

 Traitement autorisé 
pour tout fongicide ou 
adjuvant sans phrase 
relative à un danger 
pour les abeilles ou 
à une interdiction si 
adventices en fleur.

 Traitement autorisé 
pour tout herbicide 
sans phrase relative  
à un danger pour les  
abeilles ou à une 
interdiction si adven-
tices en fleur.

 Traitement 
autorisé pour 
tout produit.

EN FLORAISON HORS FLORAISON

* Hors produit d’éclaircissage     ** Ancienne mention abeille (2003) : emploi autorisé durant la  
floraison et / ou au cours des périodes de production d’exsudats en dehors de la présence d’abeilles.

Des fleurs attractives sont-elles présentes dans l’enherbement du verger ?

MON TRAITEMENT * CONCERNE UN VERGER

Application 
sans contrainte 
horaire.

Application de 2 h 
avant à 3 h après le 
coucher du soleil.

 Traitement interdit pour :
w Tout insecticide ou 
acaricide
w Tout fongicide, herbicide 
ou adjuvant avec phrase 
« Dangereux pour les abeilles » 
et/ou « Ne pas appliquer 
lorsque des adventices sont  
en fleur »

Si broyage de 
l’enherbement

OUI NON
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Vitesse du vent et pluie 
Toute application est interdite si le vent a 
une vitesse supérieure à 3 sur l'échelle de 
Beaufort soit environ 19 km/h : les feuilles 
des arbres sont agitées en permanence. De 
même, tout traitement est interdit pendant 
une pluie de 8 mm/h ou plus.

Délai avant récolte (DAR) 
Délai entre l’application du traitement et la 
récolte, il est donné en jours ou correspond 
à un stade végétatif de la culture (chute des 
pétales, après récolte…). Si pas de mention 
sur l’étiquette, il est de 3 jours. Le respect 
du DAR permet de ne pas dépasser la limite 
maximale de résidus (LMR).

Délai de rentrée (DRE) 
Retour sur une parcelle après traitement : 
6 h en plein champ et 8 h en milieu fermé 
(serre). Exception : ce délai est porté à 24 h 
pour les produits comportant une mention 
de danger H315, H318 ou H319 ; 48 h pour 
les produits comportant une mention de 
danger H317, H334, H340, H341, H350, H351, 
H360, H361 (f/d/fd) ou H362.

Zone non traitée (ZNT) et 
dispositif végétalisé permanent 
(DVP)
La zone non traitée (ZNT) est la distance 
vis-à-vis des points d'eau et cours d'eau en 
deçà de laquelle le produit ne peut être 
appliqué. Les cours d’eau et points d’eau 
concernés sont définis par un arrêté pré-

fectoral spécifique. La ZNT est mentionnée 
sur l’étiquette : 5 m, 20 m, 50 m ou 100 m. Si 
pas de mention sur l’étiquette, elle est de 
5 m. Une ZNT fixée à 20 ou 50 m peut être 
réduite à 5 m sous trois conditions :

1. Mise en place d’une bande enherbée et 
d'une haie d'une largeur minimum de 5 m le 
long des cours d'eau. La hauteur de la haie 
doit être au moins égale à celle du verger.
2. Utilisation de dispositifs permettant de 
réduire la dérive. La liste des buses anti-
dérive et matériels validés par le ministère 
de l'Agriculture est mise à jour réguliè-
rement. Dernière note de service à la date 
d’écriture du Guide  : DGAL/SDSPV/2023-282 
du 25/04/2023.
3. Enregistrement de toutes les interven-
tions réalisées dans la parcelle (registre 
phytosanitaire).

Le dispositif végétalisé permanent (DVP) 
est une bande permanente, complètement 
couverte de plantes herbacées ou compor-
tant, au moins sur une partie de sa largeur, 
une haie arbustive continue par rapport 
au point d’eau. Elle est définie dans l’AMM 
du produit, et peut-être de 5 ou 20 mètres. 
Largeur non traitée, elle permet d’éviter les 
contaminations directes par ruissellement 
vers les points d’eau.
Cette donnée est désormais ajoutée dans 
les grilles, à côté de la ZNT. Si un seul nom-
bre est indiqué, il s’agit de la ZNT. Consulter 
les tableaux réglementaires pages 12 à 15.

Protection des personnes
vulnérables et des riverains
DSR : distance de sécurité riverains. Lire en-
cadré page 11.

Protection des pollinisateurs 
Afin d’assurer la protection des insectes 
pollinisateurs, les traitements sont inter-
dits pendant la période de butinage des 
abeilles. L'arrêté du 20/11/2021 définit de 
nouvelles règles d’utilisation des produits 
en période de floraison, à respecter depuis 
le 1er janvier 2022 : lire encadré page 9.

  REMPLISSAGE, RINÇAGE,  
LAVAGE DU PULVÉRISATEUR   

Lors du remplissage du pulvérisateur, dis-
poser d'une protection de la source en eau 
pour éviter toute pollution par un retour 
éventuel dans le réseau et tout débor-
dement vers le milieu. Une surveillance 
permanente est nécessaire. Les bidons de 
produits vides sont à rincer 3 fois. Le pro-
duit du rinçage est à reverser dans la cuve. 
Les bidons vidés et égouttés sont à élimi-
ner par la filière ADIVALOR (contactez votre 
distributeur). Le rinçage-lavage du pulvé-
risateur est autorisé au champ mais sous 
certaines conditions :
1. Rinçage de la cuve intérieure du pulvéri-
sateur pour obtenir une dilution au 1/100e 
de la bouillie (plusieurs rinçages successifs). 
2. Épandage du fond de cuve dilué jusqu’au 
désamorçage du pulvérisateur sur la par-
celle ayant reçu le produit.
3. Vidange du fond de cuve et lavage 
extérieur réalisés une seule fois par an sur 
la même surface, en évitant les zones sen-
sibles, filtrantes ou saturées en eau. 
Se placer au moins à 50 m des fossés et cours 
d'eau, à 100 m des lieux de baignades, pis-
ciculture et points d’eau destinés à l’alimen-
tation humaine ou animale. Si le pulvérisa-
teur est rincé et/ou lavé à la ferme, réaliser 
l'opération sur une aire de lavage étanche 
avec récupération des effluents phytosani-
taires. Éliminer ces effluents par un système 
de traitement ou un prestataire agréé. Les 
procédés de traitement reconnus par le 
ministère de l’écologie se trouvent dans un 
Avis du 30/08/2018 (paru au BO du MTES-
MCT N°2018/9 du 25/09/2018).  
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L a protection des riverains s’applique 
pour une parcelle attenante à un bâtiment 

habité et une zone non bâtie à usage d'agré-
ment, contiguë au bâtiment. On entend par 
bâtiment un lieu régulièrement occupé ou 
fréquenté : maison, immeuble, résidence uni-
versitaire, chambre d’hôtes, gîte rural, meublé 
de tourisme, centre de vacances…

Selon la spécialité utilisée, une Distance de 
Sécurité Riverain (DSR) s’applique à partir de 
la limite de propriété de l’habitation. Vérifier 
si cette distance est définie dans l’AMM de la 
spécialité. Si elle est affichée sur l’étiquette, 
alors elle est incompressible. En l’absence 
de précision dans l’AMM, la distance de non-
traitement est de :
w 20 m, incompressible, pour toute spécialité 
commerciale classée H300, H310, H330, 
H331, H334, H370, H372 (mortel, toxique, 
allergisant par inhalation, à risque avéré 
d’effets graves pour les organes), CMR1 ou 
perturbateur endocrinien. En arboriculture,  
ce sont carbazinc flash, gringo, kanemite. 

w 10 m, incompressible, pour toute spécialité 
commerciale classée CMR2 
w 10 m pour les autres spécialités autorisées 
en arboriculture, avec réduction possible à 
5 m en mettant en œuvre des moyens de 
réduction de la dérive
w 0 m pour une spécialité de biocontrôle ou 
autorisée en agriculture biologique, en cas 
de lutte contre un organisme réglementé 
ou en milieu fermé. Exceptions : l’AMM de 
vitisan indique une DSR de 10 m. curatio, 
sous dérogation, a aussi une DSR de 10 m.
Consultez le tableau des produits pages 12-15.

Une charte approuvée par le préfet de chaque 
département courant 2022 détaille ces mesures 
et définit : 
• des modalités d’information des résidents et
de dialogue et conciliation entre utilisateurs
et habitants,
• des moyens permettant de réduire les dis-
tances imposées (moyens limitant la dérive).

En tant qu'utilisateur de produits phytosanitaires, 
l’exploitant doit disposer d'un exemplaire de  
cette charte, le cas échéant en version déma-
térialisée lorsqu’il réalise des traitements à 
proximité de ces lieux.
Des mesures s’appliquent également à proximité 
des lieux accueillant des personnes vulnérables : 
établissements scolaires, crèches, centres de 
loisirs, aires de jeux, espaces verts publics, 
hôpitaux, établissements de santé, maisons 
de retraite, EHPAD, établissements accueillant 
des adultes handicapés. Un arrêté préfectoral 
départemental en précise les mesures : horaires, 
distances, dispositifs de protection. 
Il existe des possibilités de réduction des dis-
tances en cas d’utilisation de matériel réduisant 
la dérive + implantation de haie. 

Protection des personnes 
vulnérables et des riverains

La loi prévoit un renforcement de la protection des riverains 
et des personnes vulnérables, susceptibles d’être exposés  
lors de l’utilisation de produits phytosanitaires.

➔ Retrouvez la liste officielle en ligne 
sur le site du ministère de l’Agriculture 

➔  Retrouvez la charte sur le site de la Chambre 
d’agriculture ou de la DDTM de votre département.

L a mise en application du 
règlement européen 2016/2031 

a modifié la réglementation sur 
les dangers sanitaires.

175 organismes de quarantaine  
(OQ) sont classés en lutte 
obligatoire. Parmi eux, 20 OQ sont 
classés prioritaires (OQP) dont  
15 pouvant concerner les fruitiers : 
notamment 4 mouches, 1 papillon  
et 1 charançon des fruits, 3 coléo-
ptères xylophages, 1 scarabée,  
1 champignon et 4 bactéries phyto-
phages, dont Xyllela fastidiosa.

En Occitanie, la majorité de ces 175 
OQ fait l’objet d’une surveillance.  
Exemple : Xylella fastidiosa ssp 
multiplex (OQP) a été détectée en  
2020 sur des végétaux ornementaux 
dans l’Aude et fait l’objet d’un plan 
de gestion depuis. Les détections 
se sont étendues aux départements 
30, 09, 31, 81 et 34 depuis. Cette 
souche est pathogène d’une 
centaine d’espèces dont les Prunus. 
Des amandiers sauvages ont été 
trouvés contaminés. Aucun arbre 
fruitier contaminé en production n'a 
été trouvé dans les zones de foyers.

Le feu bactérien est classé OQZP 
(OQ de Zone Protégée) et fait 
l’objet d’un arrêté régional. Il est 
éligible aux aides du FMSE sous 
certaines conditions.

250 Organismes Réglementés Non  
de Quarantaine (ORNQ) toutes 
filières et usages confondus dont 
sharka, ECA et xanthomonas sur 
Prunus, pseudomonas PSA sur Kiwi, 
feu bactérien… Sharka, ECA et feu 
bactérien font l’objet d’un arrêté de 
lutte national et/ou régional et sont 
éligibles aux aides du FMSE. 

La France a réglementé 7 organismes  
sur son territoire dont 4 en 
arboriculture : les 3 campagnols 
(terrestre, des champs et provençal) 
et le cynips du châtaignier. Ils 
font l’objet d’une réglementation 
spécifique pour éviter leur 
propagation et sont aussi éligibles 
aux aides du FMSE.

Pour toutes informations sur  
ces problèmes sanitaires,  
contactez la FREDON Occitanie ou 
ses sections départementales :  
Tél : 04 67 75 64 48  
Mail : fredon@fredon-occitanie.fr 
Site : www.fredonoccitanie.com

Vérifier en premier lieu la DSR indiquée sur l'étiquette du produit!

20 m

Produits dangereux
DSR incompressible 10 m

Majorité des produits

0 m

Produits de biocontrôle 
et / ou autorisés en AB

DISTANCE 
MINIMALE

Distances minimales entre les zones 
d'épandage et les zones d'habitation

11

ORGANISMES 
RÉGLEMENTÉS
EN OCCITANIE 



12

SPÉCIALITÉ 
COMMERCIALE SUBSTANCE ACTIVE ZNT / DVP DSR

aliette flash, alial Fosétyl-Aluminium 5 m / 5 m 10 m

oui

alliage   C 2C 2 Krésoxim-méthyl 5 m 10 m

amulette Cyprodinil 20 m / 20 m 10 m

amylo-x wg Bacillus amyloliquefaciens 5 m 0 m

armicarb
Hydrogénocarbonate  
de Potassium 5 m 0 m

bellis Boscalid + Pyraclostrobine 50 m 10 m

blossom protect Aureobasidium pullulans 20 m 0 m

cabrio arbo Pyraclostrobine 20 m 10 m

carbazinc flash, thionic Zirame 50 m 20 m

chorus Cyprodinil 50 m 10 m

curatio (sous dérogation) Polysulfure de calcium 20 m 10 m

cyflodium, velkado Cyflufénamid 5 m 10 m

delan pro   C 2C 2 Dithianon + Phosphonate  
de Potassium 20 m / 20 m 10 m

delan sc, delan wg, alcoban  C 2 C 2 Dithianon 50 m / 20 m 10 m

erune, eptilus, fleurus Pyriméthanil 20 m 10 m

esseva Eugénol + Thymol + Géraniol 5 m 10 m

flint, consist, natchez Trifloxystrobine 20 m 10 m

fontelis Penthiopyrad 20 m 10 m

geoxe wg, safir wg,  
balteor, stampa

Fludioxonil 20 m 10 m

oui

gringo   C 2C 2 Pyriméthanil + Dithianon 20 m 20 m

horizon arbo   R 2R 2 Tébuconazole 20 m / 20 m 10 m

intuity pro Mandestrobine 20 m 10 m

iodus 2 cs, vacciplant f et l Laminarine 5 m 0 m

julietta S. cerevisiae 5 m 0 m

kenja Isofétamide 20 m sauf monilia 
cerisier 5 m 10 m

luna care Fluopyram + Fosétyl aluminium 5 m / 5 m 10 m
oui

luna experience   R 2R 2 Fluopyram + Tébuconazole 20 m / 20 m 10 m

Les spécialités à base de cuivre et de soufre ne sont pas listées ici. Leurs données 
réglementaires sont détaillées dans les tableaux correspondants, pages 90 à 92.

Avant l'emploi d'un fongicide interdit lorsque l'enherbement du verger comporte 
des fleurs attractives pour les pollinisateurs, broyer ou faucher cet enherbement. 
Le fongicide sera ensuite utilisable sans aucune restriction horaire. 

ZNT Zone Non Traitée vis-à-vis des points 
d'eau, en mètres. 

DVP
Dispositif Végétalisé Permanent 
obligatoire entre la parcelle et le point 
d'eau, en mètres (défini uniquement 
pour certaines spécialités). 

DSR Distance de Sécurité vis-à-vis des 
Riverains, en mètres.

Conditions d'emploi quand le verger  
est en floraison.

Conditions d'emploi si l'enherbement 
comporte des fleurs attractives pour  
les pollinisateurs.

CMR Produits Cancérogènes, Mutagènes ou 
Reprotoxiques. 

C 2C 2
Spécialité Cancérogène de type 2, 
susceptible de provoquer le cancer. 
Mention H351.

R 2R 2
Spécialité Reprotoxique de type 2, 
susceptible de nuire à la fertilité ou  
au foetus. Mention H361.

oui
Emploi possible en période de floraison 
du verger / de l'enherbement, sans 
contrainte horaire.

Emploi possible en période de floraison
du verger / de l'enherbement, en 
respectant une plage horaire de 2 h 
avant à 3 h après le coucher du soleil.

Emploi interdit en période de floraison 
du verger / de l'enherbement.

 BBCH Emploi interdit en période de floraison 
du verger en lien avec les stades BBCH.

AB
Les solutions autorisées en agriculture 
biologique figurent en caractères vert 
foncé.

F O N G I C I D E S

Données réglementaires  
des spécialités commerciales

Tableaux des spécialités commerciales autorisées en arboriculture, classées par type 
(fongicides, herbicides, insecticides, régulateurs) et par ordre alphabétique.  
Les marques secondaires ou génériques sont citées à la suite de la marque originale.

Données  
réglementaires : ZNT, 
DVP, DSR et emploi en  

période de floraison. Pour  
bien comprendre ces notions 
réglementaires, reportez-vous  
aux pages 6 à 11. Les données  

présentées sont valables  
à la date de rédaction  

(31/10/2023).
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SPÉCIALITÉ
COMMERCIALE SUBSTANCE ACTIVE ZNT / DVP DSR

aliette flash, alial Fosétyl-Aluminium 5 m / 5 m 10 m

oui

alliage C 2C 2 Krésoxim-méthyl 5 m 10 m

amulette Cyprodinil 20 m / 20 m 10 m

amylo-x wg Bacillus amyloliquefaciens 5 m 0 m

armicarb
Hydrogénocarbonate
de Potassium 5 m 0 m

bellis Boscalid + Pyraclostrobine 50 m 10 m

blossom protect Aureobasidium pullulans 20 m 0 m

cabrio arbo Pyraclostrobine 20 m 10 m

carbazinc flash, thionic Zirame 50 m 20 m

chorus Cyprodinil 50 m 10 m

curatio (sous dérogation) Polysulfure de calcium 20 m 10 m

cyflodium, velkado Cyflufénamid 5 m 10 m

delan pro C 2C 2 Dithianon + Phosphonate
de Potassium 20 m / 20 m 10 m

delan sc, delan wg, alcoban C 2 C 2 Dithianon 50 m / 20 m 10 m

erune, eptilus, fleurus Pyriméthanil 20 m 10 m

esseva Eugénol + Thymol + Géraniol 5 m 10 m

flint, consist, natchez Trifloxystrobine 20 m 10 m

fontelis Penthiopyrad 20 m 10 m

geoxe wg, safir wg, 
balteor, stampa

Fludioxonil 20 m 10 m

oui

gringo C 2C 2 Pyriméthanil + Dithianon 20 m 20 m

horizon arbo R 2R 2 Tébuconazole 20 m / 20 m 10 m

intuity pro Mandestrobine 20 m 10 m

iodus 2 cs, vacciplant f et l Laminarine 5 m 0 m

julietta S. cerevisiae 5 m 0 m

kenja Isofétamide 20 m sauf monilia
cerisier 5 m 10 m

luna care Fluopyram + Fosétyl aluminium 5 m / 5 m 10 m
oui

luna experience R 2R 2 Fluopyram + Tébuconazole 20 m / 20 m 10 m

SPÉCIALITÉ 
COMMERCIALE SUBSTANCE ACTIVE ZNT / DVP DSR

merpan 80 wdg,  
merpan sc, sigma dg   C 2C 2 Captane 20 m 10 m

oui

nimrod   C 2C 2 Bupirimate 5 m 10 m

pomax Fludioxonil + Pyriméthanil 5 m 10 m

prolectus Fenpyrazamine 5 m 10 m

revysion Méfentrifluconazole 20 m 10 m

rhapsody Bacillus subtilis 5 0 m

scala, toucan Pyriméthanil 5 ou 20 m  
selon usages 10 m

score, bogard, difcor 250 ec, 
invictus, cerimonia, difenofin, 
disco…

Difénoconazole 20 m 10 m

sercadis Fluxapyroxad 5 m 10 m

signum Boscalid + Pyraclostrobine 20 ou 50 m  
selon usages 10 m

soriale Phosphonate de potassium 5 m / 5 m 0 ou 10 m  
selon usages

switch, serenva, sorvin, shift, 
fiacre, modif, botrefin plus

Cyprodinil + Fludioxonil 20 m 10 m

syllit max Dodine 5 ou 20 m  
selon usages 10 m

topaze, douro ec   R 2R 2 Penconazole 5 m 10 m

trianum-p Trichoderma harzianum 5 m 0 m

vintec Trichoderma atroviride SC1 5 m 0 m

vitisan
Hydrogénocarbonate 
de potassium 5 m 10 m sauf 

pommier 0 m

SPÉCIALITÉ 
COMMERCIALE SUBSTANCE ACTIVE ZNT / DVP DSR

agil, ambition, claxon Propaquizafop 5 m 10 m

beloukha Acide pélargonique 5 m 3 m

cent 7 Isoxaben 5 m 10 m

devrinol f Napropamide 20 m / 20 m 10 m

fusilade max  R 2R 2 Fluazifop P-Butyl 5 m 10 m

penditec 400, penbowl, 
xanadon, pentium flo, 
activus sc, protoe       R 2R 2

Pendiméthaline 50 m 10 m

pledge, rami R 2R 2 Flumioxazine 50 m 10 m

shark, spotlight plus Carfentrazone-Ethyl 5 m 10 m

stratos ultra   R 2R 2 Cycloxydime 5 m 3 m

H E R B I C I D E S
Les spécialités à base de glyphosate ne sont pas citées ici. La majorité est soumise  
au respect d'une ZNT de 5 m (sauf SOLAR 360, AFRASA 360 et TANKE : 20 m).  
Aucune ne comporte de DVP. La DSR varie de 3 ou 10 m selon les spécialités.  
Leur emploi en période de floraison est soumis au respect d'horaires (lire page 9).

Avant l'emploi d'un herbicide interdit lorsque l'enherbement du verger comporte 
des fleurs attractives pour les pollinisateurs, broyer ou faucher cet enherbement. 
L'herbicide sera ensuite utilisable sans aucune restriction horaire. 
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SPÉCIALITÉ 
COMMERCIALE

SUBSTANCE  
ACTIVE ZNT / DVP DSR

admiral pro Pyriproxyfène
20 m / DVP  
5 m olivier 

20 m cerisier
10 m  sauf pêcher  

  prunier  

affirm, proclaim Emamectine benzoate 50 m 10 m

argical-pro Kaolin calciné 5 m 0 ou 10 m  
selon usage

carpovirusine 2000, 
carpovirusine evo2,  
madex pro, madex twin, 

Virus de la granulose 5 m 0 m

catane Huile de paraffine 5 ou 20 m  
selon usages 0 m  BBCH

confirm Tébufénozide 20 m / 20 m sauf 
agrumes DVP 5 m 10 m

coragen, voliam 
(sous dérogation) Chlorantraniliprole 20 m / 20 m 10 m

decis protech, deltastar, 
vivathrine ew

Deltaméthrine 50 m 10 m
sauf certains usages  
à la dose de 0,5 l/ha :  
carpocapse, teigne, 

noctuelles…

delegate   R 2R 2 Spinétoram 50 m / 20 m 10 m

delfin, dipel df,  
bacivers df, xentari

Bacillus thuringiensis 5 m 0 m

doctrin, rapax as Bacillus thuringiensis 5 m 0 m

essen'ciel, limocide
Huile essentielle 
d'orange douce  20 m 0 m

belproil-a, estiuoil Huile de paraffine
5 ou 20 m selon 

spécialités et 
usages

0 m

exirel (sous dérogation) Cyantraniliprole 50 m / 20 m 10 m

flipper (sous dérogation) Sels potassiques 
d'acides gras 20 m / 20 m 0 m

kanemite Acéquinocyl 20 m 20 m

karate k,   C 2C 2 
okapi liq., open

Lambda-cyhalothrine  
+ pyrimicarbe 5 m 10 m

karate zeon, karate xflow, 
lambdastar, envergure, 
estamina

Lambda-cyhalothrine 50 m 10 m
sauf certains usages :  

pucerons, thrips,  
tordeuses, chenilles  

phytophages, eurytoma

klartan jet,         C 2  C 2  mavrik jet, talita jet
Taufluvalinate  
+ Pyrimicarbe 50 m / 5 m 10 m

lovell Huile de paraffine 5 ou 20 m  
selon usages 0 m

sauf stades hivernants  
des ravageurs et  

acariens, phytoptes  
des fruits à pépins

majestik Maltodextrine 5 m 0 m

mandarin gold, judoka 
gold, tatami gold

Esfenvalérate 20 ou 50 m  
selon usages 10 m sauf TOP  

sur pépins

movento   R 2R 2 Spirotétramat 5 m 10 m

naturalis Beauveria bassiana 5 m 0 m

neemazal-t/s, oikos       R 2 R 2 (sous dérogation)
Azadiractine 50 m 10 m

SPÉCIALITÉ  
COMMERCIALE

SUBSTANCE
ACTIVE ZNT / DVP DSR

amidir NAD

5 m /
pas de DVP

10 m oui

berelex 40sg Gibbérelline A3 0 m

brevis Métamitrone 10 m oui

exilis 6 benzyladénine 0 m oui

fixor 100sl   R 2R 2 ANA 10 m oui

globaryll 100   R 2R 2 6 benzyladénine 10 m oui

maxcel 6 benzyladénine 10 m (poirier)
0 (pommier) oui

maxim 3,5,6 TPA 10 m

novagib, regulex 10 sg, 
stefagib

Gibbérellines A4 + A7 0 m

perlan, promalin
Gibbérellines A4 + A7
+ Cytokinine 6-BA 0 m

prm 12 rp, sunset Ethéphon 10 m oui

regalis plus, kudos Prohéxadione-calcium 10 m

rhodofix, fruit auxin 30 sl ANA 10 m oui

SPÉCIALITÉ  
COMMERCIALE

SUBSTANCE
ACTIVE ZNT / DVP DSR

nissorun 250 sc Héxythiazox 20 m / 20 m 10 m

oviphyt, euphytane gold,  
oliblan, acakill, citrole

Huile de paraffine 20 m 0 m BBCH

ovipron extra Huile de paraffine 5 m 0 m

polithiol
Huile paraffinique
synergisée 20 m 0 m

success 4 : ne pas traiter
à moins de 7 jours avant
le début de la floraison

shirudo Tébufenpyrad
20 ou 50 m

selon usages /
DVP 5 m agrumes

10 m

sokalciarbo wp, baikal wp Kaolin calciné 5 ou 20 m
selon usages 0 m

success 4 Spinosad 50 m 0 ou 10 m
selon usages

surround wp Kaolin calciné 5 m 0 m

syneis appat Spinosad 5 m 0 m sauf
olivier 10 m

teppeki, afinto Flonicamide 5 m 10 m

Les diffuseurs à phéromones et systèmes de piégeage massif ne sont pas cités ici. Ils sont soumis au respect 
d'une ZNT de 5 m, ne comportent pas de DVP ni de DSR et peuvent être employés en période de floraison.

I N S E C T I C I D E S

Lorsque l'enherbement du verger comporte des fleurs attractives pour les pollinisateurs, tout 
traitement insecticide est interdit. Pour pouvoir traiter, il faut broyer ou faucher cet enherbement  
au préalable. Le traitement sera ensuite réalisable sans aucune restriction horaire. 

BBCH
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SPÉCIALITÉ
COMMERCIALE

SUBSTANCE  
ACTIVE ZNT / DVP DSR

amidir NAD

5 m /  
pas de DVP

10 m oui

berelex 40sg Gibbérelline A3 0 m

brevis Métamitrone 10 m oui

exilis 6 benzyladénine 0 m oui

fixor 100sl R 2R 2 ANA 10 m oui

globaryll 100 R 2R 2 6 benzyladénine 10 m oui

maxcel 6 benzyladénine 10 m (poirier)  
0 (pommier) oui

maxim 3,5,6 TPA 10 m

novagib, regulex 10 sg, 
stefagib

Gibbérellines A4 + A7 0 m

perlan, promalin
Gibbérellines A4 + A7  
+ Cytokinine 6-BA 0 m

prm 12 rp, sunset Ethéphon 10 m oui

regalis plus, kudos Prohéxadione-calcium 10 m

rhodofix, fruit auxin 30 sl ANA 10 m oui

SPÉCIALITÉ
COMMERCIALE

SUBSTANCE  
ACTIVE ZNT / DVP DSR

nissorun 250 sc Héxythiazox 20 m / 20 m 10 m

oviphyt, euphytane gold, 
oliblan, acakill, citrole

Huile de paraffine 20 m 0 m  BBCH

ovipron extra Huile de paraffine 5 m 0 m

polithiol
Huile paraffinique  
synergisée 20 m 0 m

 success 4 : ne pas traiter 
à moins de 7 jours avant  
le début de la floraison

shirudo Tébufenpyrad
20 ou 50 m  

selon usages /  
DVP 5 m agrumes

10 m

sokalciarbo wp, baikal wp Kaolin calciné 5 ou 20 m  
selon usages 0 m

success 4 Spinosad 50 m 0 ou 10 m  
selon usages

surround wp Kaolin calciné 5 m 0 m

syneis appat Spinosad 5 m 0 m sauf  
olivier 10 m

teppeki, afinto Flonicamide 5 m 10 m

Toutes les spécialités éclaircissantes peuvent être employées en période de 
floraison, sans respect d'horaires. Aucune restriction n'est formulée au sujet  
de l'emploi des régulateurs lorsque l'enherbement est en fleur.

R É G U L A T E U R S A D J U V A N T S

S P É C I A L I T É S 
A N T I L I M A C E S

Les adjuvants ne sont pas abordés ici. 
Ils sont soumis au respect d'une ZNT de 
5 m sauf le846, oliofix (20 m) et li700 star, 
gondor, liberate pour leur usage avec une 
substance de croissance (20 m). Aucun DVP 
ne s'applique. La DSR est de 0, 3 ou 10 m 
selon les spécialités. 

Leur emploi en période de floraison est 
soumis au respect d'horaires (lire page 9). 
Lors du mélange avec une autre spécialité, 
c'est la donnée la plus élevée qui prime (ZNT, 
DSR et conditions d'emploi en période de 
floraison).

Les antilimaces ne sont pas abordés ici. 
Ils sont soumis au respect d'une ZNT de 
5 m, ne comportent pas de DVP ni de DSR. 
Leur emploi en période de floraison est 
soumis au respect d'horaires (lire page 9).
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Pollinisation des arbres fruitiers  
et respect des abeilles

Plus de 20 000 espèces d’abeilles dans le monde contribuent à la survie et à l’évolution  
de plus de 80 % des espèces de plantes à fleurs. À l’échelle humaine, 57 espèces végétales 
contribuent à 94 % de notre alimentation. Parmi celles-ci, les deux tiers dépendent 
directement de la pollinisation par les insectes. Pour la production fruitière, la pollinisation 
conditionne l’existence même des fruits, leur qualité et le rendement du verger. 

Pour l’arboriculteur, voici 4 points à consi-
dérer pour que la pollinisation se déroule 
dans de bonnes conditions :

Le choix variétal
La plupart des variétés des principales 
espèces fruitières sont auto-incompatibles 
c’est-à-dire que les fleurs ne peuvent être 
fécondées par leur propre pollen. Le verger 
doit alors comporter une 2e variété, compa-
tible, dont la floraison est concordante avec 
la variété principale. Le dispositif de planta-
tion est alors conçu en conséquence. 

La densité de ruches à l’hectare
Le  taux de chargement   en colonies sur 
le verger dépend de plusieurs facteurs  : 
l’attractivité de la culture pour l’abeille 
et celle des autres plantes dans l’aire de 
butinage, la présence d’insectes pollinisa-
teurs, la floribondité liée à la variété et à 
l’année, la période et la durée de floraison 
de la variété. 
Chacun de ces paramètres, alliés au carac-
tère auto-compatible ou auto-incompa-
tible (autostérile) de la variété, conditionne 
les taux de chargement proposés dans le 

tableau (voir ci-dessous). Une pollinisation 
mal ajustée favorise l’alternance et peut 
entraîner une baisse de production ou au 
contraire un trop grand nombre de fruits, 
des petits calibres et de lourdes charges 
d’éclaircissage. 

La présence d’un point d’eau 
L’eau est indispensable à la vie de l’abeille. 
En l’absence de ressource en eau proche 
et si le temps est sec, prévoir à proximité 
des ruches un petit abreuvoir avec flotteur 
(pour éviter la noyade). 
Attention : une abeille est davantage atti-
rée par une eau « chargée en oligo-élé-
ments » que par une eau «  pure  ». Ainsi, 
par temps sec et en l’absence de rosée, 
limiter les flaques ayant été en contact 
avec des traitements phytosanitaires sur 
la parcelle. Le rinçage des pulvérisateurs 
est à réaliser en dehors de la parcelle pol-
linisée. L’abeille peut s’intoxiquer soit par 
ingestion de l’eau, du nectar, du pollen 
affecté, soit par contact direct avec les 
traitements. 

La présence de filets paragrêles
Les filets doivent être dépliés après le re-
trait des ruches.

es arbres fruitiers à pépins et à noyau 
sont entomophiles  : la formation de 

leurs fruits est liée à la fécondation assurée 
par les insectes. Les abeilles ont une place 
de choix parmi les insectes pollinisateurs. 
Elles transportent le pollen des étamines 
vers le pistil des fleurs, qui donneront alors 
des fruits. En complément des insectes 
pollinisateurs sauvages, les vergers peuvent 
nécessiter un renforcement de la pollinisa-
tion par l’apport de ruches au moment de 
la floraison des vergers. 

Cette fiche a pour but de lister les éléments 
à prendre en compte pour optimiser la polli-
nisation, mais aussi de resituer l’abeille dans 
l’environnement du verger où sa présence 
et son activité doivent être protégées.

  ASPECTS TECHNIQUES 
DE LA POLLINISATION

L

ESPÈCE  
FRUITIÈRE

CHARGEMENT  
en colonies / ha

Abricotier autostérile 4 à 8

Cerisier autostérile 6 à 8

Pommier 1 à 2

Poirier 4 à 6

Prunier autostérile 4 à 8

Amandier autostérile 6 à 8
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A u-delà de l’abeille domestique, 
Apis mellifera, le terme abeille

regroupe divers genres tels 
que les bourdons qui ont aussi 
une organisation sociale, mais 
également des abeilles solitaires 
comme les xylocopes, les andrènes 
ou encore les osmies qui jouent 
un rôle important bien qu’encore 
mal évalué dans la pollinisation 
des vergers. On sait par exemple 
que la présence de plusieurs 
espèces de pollinisateurs dans 
un verger améliore leur efficacité 

pollinisatrice par un phénomène  
de complémentarité et synergie.
En France, plus de 1000 espèces 
d’abeilles sont dénombrées. Depuis 
près de 20 ans, on constate une 
surmortalité des abeilles. Chez 
l’abeille mellifère, le phénomène est 
nommé syndrome d’effondrement 
des colonies ; ses causes sont 
aujourd’hui mieux cernées, liées à 
une co-exposition à des facteurs 
de stress. Un parasite des abeilles, 
le varroa, joue un rôle important 
dans leur disparition. En parallèle, 
l’uniformisation des paysages induit 
une diminution de la diversité florale, 
de l’abondance et de la qualité de  
la ressource alimentaire, qui conduit  
à un affaiblissement des colonies.

Les spécialités phytosanitaires 
interviennent aussi dans cette 
équation. Des travaux de recherche 
montrent que certaines substances 
actives sans effet direct sur les 
adultes peuvent affecter les larves  
à travers le pollen dont elles sont  
nourries, entraînant une hausse de 
la mortalité du couvain. Les abeilles 
solitaires sont aussi concernées par 
ces phénomènes de mortalité.

Il est important de respecter les 
règles d’applications des spécialités 
phytosanitaires dans l’intérêt 
des abeilles, du maintien de la 
biodiversité et de la production.

➔ Devant la fragilité de 
ces équilibres, le rôle de 
l’arboriculteur est déterminant.

Réglementation relative à l’utilisation des  
spécialités phytosanitaires et à la protection 
des abeilles et autres pollinisateurs

L es règles d’utilisation des 
spécialités phytosanitaires 

doivent être respectées pour 
éviter toute répercussion né-
gative sur le comportement 
et la santé des abeilles. L’ar-
rêté du 20/11/2021 implique 
de nouvelles règles depuis le 
01/01/2022  : lire page 9.

Il est indispensable de lire at-
tentivement les règles d’utili-
sation listées dans l’AMM de 
chaque spécialité, car celles 
visant à protéger les pollini- 
sateurs sont liées à chaque  
usage (culture / bioagresseur). 

RAPPEL MÉLANGE DANGEREUX

Pour des raisons de toxicité vis- 
à-vis des insectes pollinisateurs, 
le mélange d’une triazole IDM 
(IBS groupe I) et d’une pyréthri-
noïde reste interdit en période 
de floraison ou de production  
exsudats. Durant cette période, 
la pyréthrinoïde est appliquée 
en premier, la triazole ensuite, 

Contenu de la prestation
L’apiculteur peut proposer un contrat de 
pollinisation, obligatoire pour certains 
cahiers des charges. Ce contrat détaille le 
nombre de ruches à apporter, les dates 
prévisionnelles d’apport et de retrait ainsi 
que le délai pour avertir l’apiculteur de ces 
dates effectives, le tarif unitaire. 
La taille minimale de la colonie (abeilles 
adultes et couvain), le niveau de réserve de 
nourriture minimal et l’état sanitaire peu-
vent également être précisés. L’apiculteur 
doit prendre à sa charge la mise en place, le 
retrait des ruches et la conduite du rucher, 
dont d’éventuels nourrissements au cours 
de la pollinisation.

Retrouvez ici un exemple de contrat de pol-
linisation : https://urlz.fr/oczg 

➔ Pour être mis en relation avec un 
apiculteur exerçant une activité de 
pollinisation, contactez l’ADA Occitanie.

Contact : Anne-Charlotte Metz au 06 02 25 69 64 
annecharlottemetz@adaoccitanie.org 
Article rédigé en collaboration avec l’ADA Occitanie.

BIODIVERSITÉ 
ET PROTECTION
DES ABEILLES

Nombre et date d’apport 
des colonies
Prendre contact avec l’apiculteur dès l’hiver 
pour lui faire connaître ses besoins en polli-
nisation. Cela lui permet de mieux préparer 
son activité. Prévenir de nouveau l’apicul-
teur quinze jours avant les premières florai-
sons de la culture concernée.

Disposition des ruches 
Selon la taille du verger, prévoir un ou plu-
sieurs sites accessibles au véhicule, idéale-
ment exposés au soleil du matin (orienta-
tion sud-est). Positionner des groupes de 
1 à 3 ruches espacés de 300 m maximum, 
placées à l’abri du vent. Les éclaireuses vont 
alors détecter la ressource de pollen et 
de nectar la plus proche et transmettre la 
« feuille de route » aux butineuses. En géné-
ral, le retrait des colonies se fait dès le début 
de la chute des pétales de la variété prin-
cipale ; pour le pommier, avant l’ouverture 
des fleurs sur bois d’un an.
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POINTS À DÉFINIR 
AVEC L’APICULTEUR

Outre le fait que tout traitement est interdit quand les 
abeilles butinent, une plage horaire d’application en fin de 
journée – début de nuit s’impose pour les spécialités auto-
risées en période de floraison.

dans un délai minimum de 24 h 
(arrêté du 7/04/2010).

RECOMMANDATION

Prévenir les agriculteurs ex-
ploitant les parcelles voisines 
de la présence de colonies 
d’abeilles dans le verger avant 
l’arrivée de celles-ci, et avertir 
l’apiculteur avant la réalisation 
d’un traitement.

La bonne application 
de ces conseils est utile
au bénéfice de tous :
arboriculteurs, apicul-
teurs, consommateurs 
et environnement.
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Alternatives aux  
produits phytosanitaires

GESTION DU  
VERGER DANS SON 
ENVIRONNEMENT

MISE EN 
ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT ESPÈCE FRUITIÈRE - BIOAGRESSEUR

Alimentation  
hydro-minérale
Raisonner les doses 
et le calendrier en 
fonction des besoins 
et des conditions  
pédo-climatiques 
(vigueur maîtrisée)

à à  

 Maladies de conservation,  
 insectes piqueurs-suceurs     

  (pucerons, cochenilles)

  Oïdium 

    Psylle

 Xanthomonas,
  tordeuse orientale

  Oïdium, Verticilliose

 Verticilliose 

 Verticilliose, œil de paon, 
cercosporiose, brunissement, 
dépérissement apical, mouche, 
cochenille noire

Cochenille, aleurode

Éclaircissage
Régulation et répar-
tition de la charge

à  à  

 Maladies de  
 conservation

  Carpocapse, tordeuses

Thrips californien

  Forficule, tordeuse orientale

Taille en vert
Éclairer et aérer  
les fruits

à  à  

Maladies de  
conservation

Thrips californien

 Œil de paon, cercosporiose

 Cochenilles

Enherbement
Ne pas tondre à l’appro-
che de la maturité

   Eulia

     Thrips californien 

Faucher les strates 
herbacées basses et 
éliminer les rejets

Metcalfa pruinosa

Taille d’hiver
Ne pas intervenir entre 
septembre et janvier

  Bactériose

Abords du verger
Éviter les chemins 
poussiéreux

à  à  
    Acariens

L’ ensemble de ces actions entre pleine- 
ment dans le cadre de la protection  

fruitière intégrée ou de l’agriculture bio-
logique. Cet article a pour but de révéler 
l’étendue de ces méthodes, en précisant 
sous forme de tableaux de synthèse et de 
symboles, la facilité de mise en œuvre, le 
bénéfice, le coût et les ennemis visés. Les 
alternatives sont représentées par les logos 

 et  dans les grilles PFI par espèce 
fruitière.

Les alternatives regroupent l’ensemble des méthodes de substitution aux produits phyto-
pharmaceutiques chimiques pour la protection des plantes, fondées sur des techniques 
agronomiques ou des méthodes physiques, mécaniques ou biologiques.*

* Article L254-6-4 du Code Rural (Lire Certificats 
d’Economie de Produits Phytosanitaires, page 93).

PROPHYLAXIE ET BONNES 
PRATIQUES AU VERGER 

La prophylaxie vise à prévenir l’apparition, 
le développement ou la propagation des 
ennemis des cultures. C’est un outil indis-
pensable qui s’intègre au raisonnement 
pour la réussite de la protection. On peut 
la définir comme un ensemble d’actions à 
réaliser à toutes les étapes de la culture : de 
la création du verger à sa pleine période 
de production. Cet ensemble d’actions est 
donc indissociable des autres interventions 

culturales et doit être mis en œuvre avant 
de décider de traiter. La prophylaxie, tout 
comme le bon réglage du pulvérisateur, 
le fractionnement des apports azotés ou 
encore le contrôle des installations d’irri-
gation, entre tout à fait dans le cadre des 
bonnes pratiques agricoles.

Gestion du verger dans 
son environnement
De nombreuses interventions culturales ont 
une incidence sur l’état sanitaire du verger. 

▼ Tableau ci-dessous
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Les paquets de fruits non éclaircis 
peuvent devenir des foyers de  
ravageurs et maladies de conservation

ÉVITER LES 
CONTAMINATIONS 
ET TRANSMISSIONS 
DE MALADIES

MISE EN 
ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT ESPÈCE FRUITIÈRE - BIOAGRESSEUR

Circuler des parcelles 
saines vers les parcelles 
atteintes, notamment 
avec le pulvérisateur

à à  
  Feu bactérien

    Xanthomonas 

       Bactériose 

N’utiliser que des  
plants ou greffons  
sains et certifiés à  

  Feu bactérien, virus

    Sharka, ECA*

       Bactériose, verticilliose

     Cynips (variétés sensibles)

Éviter le travail du sol 
dans des parcelles 
contaminées

    Verticilliose, pourridié      Maladie de l’encre  
           (phytophthora)

Désinfecter le matériel 
de taille, de récolte 
(sécateurs) ou de 
greffage

à  à  
  Feu bactérien

    Bactériose,   
                      plomb parasitaire

       Bactériose, verticilliose

      Chancre de l’écorce

    Phytophthora, exocortis

Utiliser des caisses  
et plateaux de récolte 
propres. Maintenir 
propres la chambre 
froide et la station  
de conditionnement

à  à     Maladies de  
conservation

Éviter les contaminations, 
les transmissions de maladies
Des pratiques souvent simples à mettre en 
œuvre peuvent également limiter, voire 
éviter la dissémination des maladies.

Réduction de la pression  
et de l’inoculum 
Une autre facette des mesures prophylacti-
ques consiste à éliminer les sources de mala-
dies ou de ravageurs afin de réduire la pres-
sion ou l’inoculum de l’ennemi en cause.

ÉLIMINATION DES REFUGES  
Toute zone-refuge pour les ravageurs et 
maladies des arbres fruitiers, lorsqu’elle 
est située à proximité de la parcelle en pro-
duction, constitue une réserve pouvant 
maintenir élevée la pression de l’ennemi en 
question. Exemples de refuges :
• stock de palox en bois à proximité du ver-
ger de pommier  : idéal pour les larves de 

carpocapse qui vont s’y abriter pour leur 
diapause et leur nymphose
• tas de bois (de taille)  : abris pour les in-
sectes (carpocapse, tordeuse orientale, for-
ficule, insectes xylophages…)
• des fruits non récoltés, entassés au bord 
du verger  : supports d’alimentation pour 
de multiples ennemis (campagnol, pourri-
tures dont les monilioses, phytophthora… 
mais aussi larves de carpocapse, tordeuse 
orientale, mouches…)
• grignons (résidus des moulins à huile)  : 
source de pupes de mouche de l’olive
• amandiers sauvages dans l’environne-
ment : refuge d’eurytoma.

ÉLIMINATION DES ORGANES ATTEINTS
Une des mesures prophylactiques les plus 
évidentes consiste à retirer et à détruire les 
parties de l’arbre atteintes par le ravageur 
ou la maladie : fruits, feuilles, rameaux voire 
arbre entier, afin de préserver le reste du 
verger. ➔  Voir les alternatives proposées 
pages suivantes.

Mise en œuvre des méthodes  ›    Aisée  Moyenne  Lourde

 Bénéfice des méthodes  ›   Satisfaisant   Moyen à faible  –  

 Coût des méthodes  ›  Peu élevé   Moyen  Élevé

Pêcher

Abricotier

Cerisier

Pommier

Poirier

Prunier

Olivier

Châtaignier

Amandier

Clémentinier

Toutes espèces

* ECA : Enroulement Chlorotique de l’Abricotier

Signification des symboles Pictogrammes des arbres fruitiers

       Tableau ci-dessus
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ADVENTICES 

➔ Désherbage mécanique ou thermique, 
paillage contre les mauvaises herbes : voir 
fiches techniques « Alternatives au désherbage 
chimique des arbres fruitiers » et « Gestion 
mécanique de l’herbe sur le rang ».

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à  à 

MALADIES 

w Bactériose, sharka, ECA  
w Feu bactérien 
➔ Éliminer les arbres atteints.
➔ Éliminer les rameaux atteints (feu bac-
térien, voire bactériose).

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  

w Monilioses fleurs,  
   rameaux et fruits   
w Maladies de conservation   
➔ Éliminer les rameaux atteints lors de 
la taille d’hiver ou en vert  ; éliminer les 
momies lors de la taille d’hiver ; broyer les 
fonds de cueille.
➔ Pulvérisation de levures, de bactéries ou 
de bicarbonate de potassium en pré-récolte. 

➔ Pulvérisation de champignon Clonos-
tachys rosea en post-récolte.

➔ Thermothérapie en station contre les 
maladies de conservation. Testée sur pom-
mes et pêches, cette technique implique 
d’équiper la station d’un système de douchage 
des palox à l’eau chaude.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à   

w Cloque du pêcher 
➔ Éliminer les feuilles et pousses atteintes 
par une intervention en vert.

w Fusicoccum 
➔ Éliminer les rameaux atteints lors de la 
taille en vert.

w Tavelure 
➔ Pulvérisation d’urée :
• A l’automne au premier tiers de la chute 
des feuilles, à 5 kg/hl sur une base de 1000 l 
/ha de bouillie.
• Avant le débourrement, en localisation au 
sol, à 5 kg/hl sur une base de 200 à 300 l/ha.

➔ et/ou andainer et broyer les feuilles 
au sol.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

➔ Pulvérisation de bicarbonate de potassium 
en préventif. 
➔ Éliminer les fruits atteints lors de l’éclair-
cissage, à la récolte, ou après récolte sur 
fonds de cueille.

w Oïdium 
➔ Éliminer les rameaux atteints lors de la 
taille d’hiver ou en vert (pommier)
➔ Éliminer les fruits atteints lors de l’éclair-
cissage manuel (pêcher, abricotier)
➔ L’application d’une spécialité à base de 
soufre micronisé ou de bicarbonate de potas-
sium est considérée comme une alternative.

RAVAGEURS

w Campagnol  
   provençal      
➔ Lutte physique par piégeage, barrière : 
voir la fiche technique : « Méthodes de lutte 
alternative contre le campagnol provençal ».

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à  à 

w Gibier 
➔ Clôture contre le gros gibier, protection 
de tronc contre les lapins : les sangliers et 
chevreuils peuvent causer de graves dom-
mages aux vergers en cassant les jeunes 
arbres ou les branches basses des arbres 
adultes. Les lapins et lièvres rongent l’écorce 
des jeunes arbres.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

w Stade hivernant des ravageurs 
➔ L’application d’une spécialité à base 
d’huile de paraffine en sortie d’hiver permet 
d’asphyxier les ravageurs hivernant sur les 
arbres.

w Carpocapse 
➔ Filets Alt’carpo : filet de maille 4x4, plus 
fine que le paragrêle couvrant le rang.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

  QUELLE ALTERNATIVE 
CONTRE QUEL ENNEMI ?

Luttes physique ou curative
Pour stopper l’intrusion, limiter le dévelop-
pement de l’ennemi dans le verger ou sur 
les organes du végétal, voire pour lutter 
directement contre le ravageur.

Luttes biologique et biotechnique, 
stimulation de défense 
Utilisation d’organismes vivants (bactéries, 
virus, nématodes, auxiliaires prédateurs 
ou parasitoïdes) de produits issus d’agents 
biologiques (phéromones, attractifs) ou de 
stimulateurs de défense des plantes pour 
prévenir ou réduire les dégâts causés par 
des organismes nuisibles. Ces substances 
ou organismes vivants, en plus du kaolin, 
du soufre et autres produits contenant 
des substances naturelles, entrent dans le 
champ du biocontrôle, qui regroupe les 
intrants favorables à la diminution de l’uti-
lisation des pesticides (source Ecophytopic 
– Lire page 25). 

Les fruits pourris ou momifiés  
doivent être évacués.

Filet Alt’Carpo 
mono-rang

Diffuseur 
Ginko

Si collectif et à long terme  
(programmes de lutte collective notamment  

contre la sharka, l’ECA et feu bactérien)
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Ci-dessous en images, trois moyens de 
lutte contre le carpocapse, et un moyen de 
lutte contre le forficule (manchon de glu).

➔ Confusion sexuelle : consiste à limiter
les accouplements et donc les pontes du
ravageur par un dispositif plus ou moins dense 
de diffusion de phéromones dans le verger.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

➔ Virus de la granulose : virus spécifique
utilisable en pulvérisation sur le feuillage et 
infectant les larves jeunes après ingestion.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

➔ Nématodes : utilisables à l’automne en
pulvérisation sur le sol et les troncs en condi-
tions très humides et douces, les nématodes 
parasitent la larve de carpocapse avant son
entrée en diapause et entraînent sa mort.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

➔ Bandes-pièges cartonnées : disposées
autour des troncs des pommiers et poiriers
en juin pour servir de refuges aux larves,
ces bandes sont enlevées à l’automne et
brûlées. Réalisable sur de petits vergers ou
des bordures attaquées.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

➔ Éliminer les fruits atteints lors de l’éclair-
cissage manuel, ou bien en les broyant après 
récolte.

w Tordeuse 
   orientale du pêcher 
w Petite mineuse  
   du pêcher anarsia 
➔ Confusion sexuelle : consiste à limiter
les accouplements et donc les pontes du
ravageur par un dispositif plus ou moins
dense de diffusion de phéromones dans
le verger.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

➔ Virus de la granulose : utilisable en pul-
vérisation sur le feuillage . Il infecte les larves
jeunes après ingestion.

➔ Bacillus thuringiensis : bactérie existant
sous plusieurs formes, utilisable en pulvéri-
sation sur le feuillage et infectant les larves
jeunes après ingestion.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

➔ Éliminer les fruits atteints en les broyant 
après récolte.

w Mouches des fruits 

➔ Filets Alt’droso : filet de maille 6x6
minimum, plus fine que le filet Alt’carpo,
couvrant soit le rang (filet mono-rang) soit 
les bordures et la frondaison du verger (filet 
mono-parcelle).

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

➔ Barrière physique minérale (kaolin…)
contre la mouche de la cerise et Drosophi-
la suzukii : argile calcinée fine pulvérisée
avant la période de sensibilité du végétal
à l’ennemi.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

Manchon de  
glu appliquée  
sur un tronc 
d’abricotier

Bande-piège 
autour d’un 

tronc de 
pommier

➔ Piégeage massif contre la cératite : piè-
ges en plastique contenant un attractif et
un insecticide. Placés en périphérie ou
répartis dans le verger à raison de 20 à 80
pièges par hectare, ils capturent et tuent
les mouches au fur à mesure de leur arrivée 
dans le verger. Voir fiche technique « Cératite ». 
Des travaux sont en cours pour lutter contre 
Drosophila suzukii.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

➔ Éliminer tous les fruits atteints : les broyer 
après récolte ou les mettre à macérer dans 
un fût.

w Capnode  
➔ Capnodage : ramasser et tuer les capno-
des adultes présents en été sur les rameaux.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

➔ Éliminer et brûler les arbres dont les ra- 
cines et le collet sont infestés de larves.

➔ Nématodes : utilisables en été en pul-
vérisation sur le sol et le collet en conditions 
très humides et douces, les nématodes para-
sitent les larves de capnode avant leur entrée 
dans les racines.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à à évaluer

➔ Maintenir l’humidité au pied des arbres
pendant la période de pontes (de juin à
septembre).

w Eurytoma 
➔ Éliminer les fruits atteints lors de la taille 
d’hiver : les ramasser et les brûler.

w Forficules 
➔ Glu : appliquée en bandeau autour du
tronc pour empêcher les insectes de monter 
dans les arbres et atteindre les fruits.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

w Pucerons 
w Psylle du poirier 
➔ Barrières physiques minérales : produits
pulvérisés avant les pontes de pucerons (en 
automne) ou de psylles (en janvier) et / ou au 
moment du développement des foyers (au
printemps).

➔ Autres barrières physiques (sels potas-
siques d’acide gras, polymères organiques 
synthétiques) : pulvérisées sur fondatrices
ou tout premiers foyers.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

Diffuseur Rak 5
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SPÉCIFICITÉS  
DU CHÂTAIGNIER

w Cynips 
➔ Éviter les transmissions : si le cynips n’est 
pas encore arrivé sur la parcelle, ne pas utili-
ser des greffons de provenance extérieure.

➔ Lâcher d’auxiliaires par apport de 50 à 100
femelles de Torymus sinensis. Lutte organisée 
collectivement au niveau du territoire, après 
avoir vérifié que les galles sèches de cynips 
présentes sur la parcelle ne contiennent pas 
déjà du Torymus sinensis (contacter FREDON
Occitanie ou CRA-Occitanie).

w Carpocapse du châtaignier
➔ Confusion sexuelle : consiste à limiter
les accouplements (donc les pontes) du
ravageur par un dispositif de diffusion de
phéromones dans le verger. Efficacité limitée 
quand les vergers sont petits et entourés de
vergers abandonnés.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

w Pourritures des fruits,  
   carpocapse et balanin
➔ Sortir de la parcelle les fruits atteints et
les détruire (brûlage, asphyxie…)

➔ Récolter rapidement : le filet permet une
récolte totale et rapide, qui limite le déve-
loppement des pourritures dans les fruits
(surtout pourriture noire) et réduit l’inoculum 
les années suivantes (vers et pourritures). 

➔ Écrémage : verser les châtaignes juste
après la récolte dans un palox rempli au 1/3 
d’eau et éliminer les fruits qui flottent. 

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

➔ Trempage longue durée dans l’eau
froide pour conservation : réalisé pendant
au moins 6 jours, il bloque l’expression
des symptômes de pourriture noire dans
les fruits et limite en partie la pourriture
brune. 9 jours de trempage sont néces-
saires pour noyer carpocapses et balanins. 
Dans tous les cas, un ressuyage des fruits à 
température ambiante est nécessaire avant 
stockage au froid.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

w Chancre de l’écorce
➔ Désinfection du matériel de taille et
protection des plaies : dans la mesure du
possible protéger les plaies de taille avec un
produit à base de cire d’abeille

➔ Application de souches hypo-virulentes :
d’avril à juin, appliquer après scarification 
ou encerclement du chancre avec un
emporte-pièce, des souches hypo-viru-
lentes de Cryphonectria parasitica qui
vont transmettre au champignon un virus 
qui le rendra peu virulent et permettra sa 
cicatrisation.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

w Zeuzère du poirier 
➔ Bacillus thuringiensis : bactérie utilisable
en pulvérisation sur le feuillage et infectant 
les larves jeunes après ingestion.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

➔ Éliminer les rameaux atteints en vert ou 
lors de la taille d’hiver (utilisation de fil de  fer). 

w Cossus gâte-bois 
➔ Destruction des larves à la base du collet.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

w Tordeuses de la pelure 
➔ Bacillus thuringiensis : bactérie utilisable
en pulvérisation sur le feuillage et infectant 
les larves jeunes après ingestion.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

w Maladie de l’encre
➔ Privilégier la culture sur une parcelle drai-
née, éliminer les tissus contaminés (bois et
racines) choisir des porte-greffes résistants.

w Péritèle
➔ Application de glu en bandeau autour
du tronc du rejet greffé pour empêcher les
insectes de monter et d’atteindre les bour-
geons des jeunes greffes. 

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

➔ Confusion sexuelle : consiste à limiter
les accouplements et les pontes du rava-
geur par un dispositif dense de diffusion
de phéromones dans le verger.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

➔ L’application d’une spécialité à base d’huile 
de paraffine en sortie d’hiver permet d’asphy- 
xier les ravageurs hivernant sur les arbres.

w Acarien rouge  
➔ L’application d’une spécialité à base d’huile 
de paraffine en sortie d’hiver asphyxie les
œufs insérés dans l’écorce ; l’application de
maltodextrine en début de remontée de
population limite les attaques.

➔ Lâcher d’auxiliaires par apport de rameaux
abritant des Typhlodromes, acariens préda-
teurs de l’acarien rouge Panonychus ulmi.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

w Cochenilles 
➔ Brossage des troncs et charpentières 
lors de la taille d’hiver ; il est aussi possible
de décaper les encroûtements à la lance à
40 bars de pression.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

➔ L’application d’une spécialité à base
d’huile de paraffine en hiver ou sortie d'hiver 
permet d'asphyxier les cochenilles fixées sur 
les branches ; une spécialité à base de malto-
dextrine appliquée sur les pics d’essaimage 
présente aussi un intérêt.

22
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SPÉCIFICITÉS 
DE L'OLIVIER

w Œil de paon 
➔ Taille d’éclairement visant à aérer les
arbres afin de limiter le risque.

w Cercosporiose 
➔ Éliminer ou broyer puis enfouir les feuilles
(griffage) pour favoriser leur dégradation et 
limiter les contaminations 

w Stade hivernant des ravageurs 
 - Cochenille noire

➔ L’application d’une spécialité à base d’hui- 
le de paraffine en sortie d’hiver permet d’as-
phyxier les cochenilles.

➔ Éliminer les rameaux fortement atteints 
lors de la taille (idem contre les insectes 
xylophages).

w Otiorhynque
➔ Application de glu en bandeau autour
du tronc des arbres jeunes, restructurés ou
récemment greffés, pour empêcher les insectes 
de monter et de s’attaquer aux feuilles.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

w Teigne - pyrale du jasmin
➔ Bacillus thuringiensis : bactérie existant 
sous plusieurs formes, utilisable en pulvéri-
sation sur le feuillage et infectant les larves
jeunes après ingestion.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

L a stimulation des défenses 
naturelles des végétaux 

cultivés consiste, selon un 
principe qui rappelle celui 
de la vaccination, à activer 
le système de défense des 
cultures de sorte qu’elles se 
trouvent en état de résistance 
au moment d’une éventuelle 
agression. 

Les molécules qui induisent 
cette résistance sont appelées 
« éliciteurs » ou « stimulateurs 
des défenses naturelles des 
plantes » (SDN ou SDP). Ces 
molécules sont reconnues 
par les plantes soit comme le 
signal initial d’une agression, 
soit comme des signaux 
d’alerte intervenant dans la 
cascade de signalisation. Les 
SDN peuvent être d’origine 
naturelle ou de synthèse. 
Attention : un certain nombre 
de produits revendiquant 
une action de stimulation des 
défenses des plantes sont 
présents sur le marché sans 
que leur efficacité ne soit 
garantie.

En pratique, les traitements 
à base de SDN doivent être 
positionnés en préventif et 
renouvelés car leur persistance 
d’action est limitée. Une 
certaine efficacité est obtenue 
avec des SDN contre le feu 
bactérien ou la tavelure.

STIMULATION
DES DÉFENSES
NATURELLES
DES PLANTES

w Mouche de l’olive
➔ Barrière physique minérale (kaolin…) : 
argile calcinée fine pulvérisée à partir des
premières captures dès que les fruits attei-
gnent 8 mm de longueur.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

➔ Filets anti-insecte : en pose directe, à
privilégier en production d’olives de table.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

➔ Récolte précoce : tout en respectant
le contrôle de maturité, l’anticipation de
la récolte une quinzaine de jours avant la
date idéale peut minimiser l’intensité des
dégâts.

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à 

➔ Piégeage massif : pièges contenant
un attractif et un insecticide. Placés dans
le verger à raison d’un par arbre maximum 
dès l’apparition des grappes florales. Les
pièges capturent et tuent les mouches au fur 
et à mesure de leur arrivée dans l’oliveraie. 

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à  à 

➔ Éliminer les fruits atteints en les broyant 
après récolte (idem si maladies de fruits
anthracnose).

➔ La taille annuelle et l’ébourgeonnage 
permettent d’aérer les arbres, ce qui freine
la pullulation.

➔ Lâchers d’auxiliaires sur clémentinier  :
combinaison parasitoïde / prédateur Aphytis 
melinus / Rhysobius lophantae dans les foyers 
de Pou Rouge de Californie, coccinelles Crypto-
laemus montrouzieri ou parasitoïde Anagyrus 
vladimiri contre cochenilles farineuses.

w Punaise diabolique 
➔ Filets Alt’carpo : filet de maille 4x4 cou-
vrant le rang. 

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

w Metcalfa pruinosa 
➔ Lâcher d’auxiliaires par apport de feuilles

abritant des cocons de Neodryinus typhlo-
cybae, un micro-hyménoptère parasitoïde 
de Metcalfa. 

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

➔ Éliminer les rejets de porte-greffe des 
clémentiniers.

w Hoplocampes, 
   tigre du poirier 
➔ Nématodes : parasites d’insectes, utili-
sables en pulvérisation au sol en conditions 
humides et douces, en mars contre les tigres 
et fin mai contre les hoplocampes. 

MISE EN ŒUVRE BÉNÉFICE COÛT

 à à évaluer

Prêle des champs 
(Equisetum arvense)
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favorables aux maladies de conservation, 
tavelure, colletotrichum, monilioses, rouille, 
cylindrosporiose, œil de paon, cercosporiose 
ou aux bactérioses à xanthomonas. L’aspersion 
sur frondaison peut néanmoins être utile 
dans certains cas : par exemple pour lessiver 
le miellat produit par les psylles sur poirier 
ou limiter les foyers d’acariens rouges.

w Sur les fruits à pépins, peu sensibles à 
l’asphyxie racinaire, tous les systèmes sous 
frondaison sont envisageables. 

w Sur les fruits à noyau, les risques phyto-
sanitaires et d’asphyxie racinaire limitent 
le choix aux matériels d’irrigation localisés,  
sous frondaison (goutte-à-goutte et micro- 
aspersion). 

Installation, respect des auxiliaires
Les auxiliaires sont des animaux limitant le 
développement de ravageurs. Ils sont natu-
rellement présents dans l’environnement 
du verger ou introduits. On distingue deux 
catégories d’auxiliaires :

w les prédateurs : acariens Typhlodromes, 
insectes (syrphes, chrysopes, coccinelles, 
carabes…), oiseaux (rapaces, passereaux…), 
mammifères (renard, chauve-souris…) 

w les parasites : nématodes, hyménoptères 
et diptères parasitoïdes.

Important : raisonner l’utilisation des 
produits phytosanitaires et créer des 
zones refuges. Lire pages 26-27.

CHOIX DU LIEU 
D'IMPLANTATION ESPÈCE FRUITIÈRE - BIOAGRESSEUR

Les vergers récemment 
abandonnés ou les 
repousses dans les haies, 
talus… 

Réservoir de  
maladies / ravageurs
Sharka, tordeuse  
orientale, cératite
  ECA, sharka 

   Carpocapse
 Carpocapse, tavelure, 
cératite, feu bactérien

  Mouche     
   Eurytoma

Les éclairages nocturnes   Tordeuse orientale, anarsia 

  Carpocapse    Teigne

Les rosacées sauvages  
(pyracantha, aubépine…)   Feu bactérien

La présence de fruits sau-
vages à baies rouges ou  
noires - excepté Pyracantha (1)

 (  ) Drosophila suzukii

Les prunelliers   ECA

Les peupliers Plomb parasitaire          Zeuzère, cossus

Les frênes   Cantharide officinale

CHOIX DU 
MATÉRIEL VÉGÉTAL ESPÈCE FRUITIÈRE - BIOAGRESSEUR

Choisir les variétés 
tolérantes  Tavelure (2)      Sharka (3)

Éviter les variétés  
les plus sensibles

Oïdium, tavelure, puceron 
cendré, colletotrichum 

   Feu bactérien

 
  Monilioses, fusicoccum,  
 oïdium, xanthomonas

  Bactériose,  
           moniliose sur fleurs

  Monilioses  

  Œil de paon, mouche,  
         cercosporiose

  Fusicoccum, eurytoma   

  Carpocapse, cynips, 
          pourritures des fruits 

Attention aux variétés 
tardives

 Carpocapse, cératite     Drosophila suzukii 

 Tordeuse orientale, cératite      Monilioses

Sensibilité des variétés  
à coloration jaune  Cératite       Mouche R. cerasi

Sensibilité du  
porte-greffe

 Phytophtora, campagnol   Bactériose   Campagnol  

 Maladie de l’encre  Nématodes, virus et champignons

ANTICIPER LA GESTION 
SANITAIRE DÈS LA 
CONCEPTION DU VERGER

Lieu d’implantation
L’environnement de la parcelle et sa situa-
tion sont déterminants sur les risques de 
parasitisme du verger. Les bas-fonds ou 
sites confinés, susceptibles d’abriter un mi-
croclimat humide, sont propices aux mala-
dies fongiques et bactériennes.

Choix du matériel végétal
Il dépend du type de sol, des objectifs com-
merciaux mais aussi des problèmes sanitaires 
spécifiques de la parcelle. Éviter de planter 
des associations porte-greffe / greffon qui 
confèrent une trop forte vigueur aux arbres.

Forme de conduite, distances 
de plantation, enherbement
La forme de conduite et les distances de 
plantation permettent d’installer un verger 
équilibré, de vigueur modérée, bien aéré et 
économiquement rentable. C’est un compro-
mis lié au matériel végétal, au type de sol, 
au climat, aux conditions de travail (verger 
piéton, passage des engins) et aux objectifs 
de production.
L’enherbement de l’inter-rang sur les 3/4 
(fruitiers à pépins) ou les 2/3 de la surface 
(fruitiers à noyau, amandiers) permet de gérer 
la vigueur du verger, limiter la concurrence  
avec les mauvaises herbes et, de ce fait, locali-
ser les opérations de désherbage uniquement 
sur le rang. De plus, l’enherbement améliore 
la portance et réduit les phénomènes de 
lessivage et d’érosion.

w En cas d’enherbement semé, préférer  
l’utilisation de graminées, plus rustiques et  
faciles à gérer. C’est d’autant plus vrai pour 
les oliveraies en enherbement total car cer-
taines adventices dicotylédones (chéno-
pode, amarante…) sont vectrices de Verticil-
lium dahliae, agent de la verticilliose.

w En présence de campagnol provençal, 
proscrire les paillages sur le rang. En cas 
d’alternative au désherbage, préférer le tra-
vail du sol à la tonte. 

Type d’irrigation
Il dépend du type de sol, de la ressource en eau 
disponible et de l’espèce fruitière considérée. 
L’aspersion sur frondaison permet de lutter 
efficacement contre les gelées de printemps 
mais elle peut entraîner le lessivage des pro-
duits phytosanitaires préalablement appli-
qués, ce qui complique le raisonnement et la 
gestion des traitements. Aussi, en mouillant  
le feuillage et les fruits, la pression en maladies 
fongiques et bactériennes est amplifiée. 
Éviter les systèmes mouillant le feuillage 
et favorisant une forte humidité relative, 

(1).  Les pyracantha ont un intérêt contre Drosophila suzukii  : elle pond dans les baies mais ses larves 
n’éclosent pas. (2). Variétés résistantes aux races communes de tavelure : Ariane, Crimson Crisp, Goldrush, 
Juliet, Opal, Story, Topaz, etc. (3). Variétés de la gamme Aramis, résistantes au virus de la sharka (souche M 
en particulier) : Anegat, Bergarouge, Bergeval, Digat, etc.
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CHOIX DU LIEU 
D'IMPLANTATION ESPÈCE FRUITIÈRE - BIOAGRESSEUR

Les vergers récemment 
abandonnés ou les 
repousses dans les haies, 
talus… 

 Réservoir de  
maladies / ravageurs

  Sharka, tordeuse  
orientale, cératite
  ECA, sharka 

   Carpocapse

   Carpocapse, tavelure, 
cératite, feu bactérien

   Mouche     
   Eurytoma

Les éclairages nocturnes   Tordeuse orientale, anarsia 

  Carpocapse     Teigne

Les rosacées sauvages  
(pyracantha, aubépine…)    Feu bactérien

La présence de fruits sau-
vages à baies rouges ou  
noires - excepté Pyracantha (1)

 (  ) Drosophila suzukii

Les prunelliers    ECA

Les peupliers  Plomb parasitaire          Zeuzère, cossus

Les frênes    Cantharide officinale

CHOIX DU 
MATÉRIEL VÉGÉTAL ESPÈCE FRUITIÈRE - BIOAGRESSEUR

Choisir les variétés 
tolérantes  Tavelure (2)      Sharka (3)

Éviter les variétés  
les plus sensibles  Oïdium, tavelure, puceron 

cendré, colletotrichum 

    Feu bactérien
  

 
  Monilioses, fusicoccum,    
 oïdium, xanthomonas

   
  Bactériose,  

           moniliose sur fleurs

  Monilioses  

     Œil de paon, mouche,     
         cercosporiose

     Fusicoccum, eurytoma   

   Carpocapse, cynips, 
          pourritures des fruits 

Attention aux variétés 
tardives

 Carpocapse, cératite     Drosophila suzukii 

 Tordeuse orientale, cératite      Monilioses

Sensibilité des variétés  
à coloration jaune  Cératite       Mouche R. cerasi

Sensibilité du  
porte-greffe

 Phytophtora, campagnol   Bactériose   Campagnol  

 Maladie de l’encre  Nématodes, virus et champignons

Produits de biocontrôle 
en arboriculture

es produits de biocontrôle sont des agents 
ou produits utilisant des mécanismes 

naturels dans le cadre de la lutte intégrée 
contre les ennemis des cultures : macro-
organismes (nématodes, auxiliaires…), 
micro-organismes, médiateurs chimiques 
(phéromones) ou substances naturelles 
d’origine végétale, animale ou minérale.

Les produits de la liste officielle doivent res-
pecter des critères de sécurité pour la santé 
et l'environnement. D’autres substances sont 
considérées comme biocontrôle au titre de 

l’article L253-6 du Code Rural, mais ne font 
pas partie de la liste car elles présentent 
une mention de danger (classement CMR, 
toxique voire mortel) ou sont candidates à 
substitution (cas du cuivre).

À noter : sauf mention contraire indi-
quée sur l’étiquette du produit, tout 
biocontrôle est exempt de distance de 
sécurité vis-à-vis des riverains.

Seuls les produits de la liste officielle n’entrent 
pas dans le calcul des IFT (indice de fré-

quence de traitement). En d’autres termes, 
substituer un produit phytosanitaire par un 
de ces produits permet de diminuer l’IFT.  
Ils apparaissent dans les grilles PFI accompa-
gnés du logo .
Le schéma ci-dessous tire au clair la répar-
tition des produits de biocontrôle. Pour 
simplifier, l’entrée choisie est la substance 
active. Ne sont cités que les produits utili-
sables en arboriculture. Attention : vérifier 
que la spécialité commerciale contenant la 
substance active citée est bien autorisée sur 
la culture et la cible visée.

Le ministère de l’agriculture a établi une liste officielle de produits 
phytopharmaceutiques de biocontrôle*. État des lieux.

* A la date d’écriture du Guide,  
la dernière Note de service 
DGAL / SDSPV / 2023-400 
date du 23/06/2023
** curatio (polysulfure de 
calcium ) ne fait pas partie  
de la liste officielle car il ne 
possède pas d’AMM définitive.

L

Substances  
d’origine minérale
Cuivre (hydroxyde, 
sulfate, oxychlorure, 
oxyde)

Substances  
d’origine végétale  
ou bactérienne 
Azadirachtine 1 
(neemazal-t/s, oïkos), 
spinosad (success 4)

1. sous réserve  
de dérogation

➔ COMPTABILISÉS 
DANS LE CALCUL D’IFT

➔ ISSUS DE LA LISTE OFFICIELLE ET NON COMPTABILISÉS DANS LE CALCUL D’IFT 
 

Macro-organismes
✔ Auxiliaires pouvant faire l’objet  
de lâchers : micro-hyménoptères 
parasitoïdes, coccinelles, syrphes, 
chrysopes, acariens…
✔ Nématodes : Steinernema  
carpocapsae (nemasys c, carponem…), 
Steinernema feltiae (capirel, traunem, 
exhibitline sf).

Micro-organismes 
✔ Bactéries : Bacillus thuringiensis (delfin, 
dipel…), Bacillus subtilis (rhapsody) ou 
Bacillus amylolique faciens (amylo x).
✔ Champignons : Aureobasidium 
pullulans (blossom protect), Beauveria 
bassiana (naturalis), Trichoderma 
asperellum, T. atroviride, T. harzianum, 
Saccharomyces cerevisiae (julietta), 
Candida oleophila, Paecilomyces lilacinus, 
Clonostachys rosea.
✔ Virus : virus de la granulose 
(carpovirusine, madex…)

Médiateurs chimiques 
Tous diffuseurs à phéromones  
(ginko, rak 5…)

Substances d’origine minérale, 
végétale ou animale 
Huile de paraffine (oviphyt, ovipron extra,  
catane, polithiol…), huile de colza, 
hydrogénocarbonate de potassium 
(armicarb, vitisan), phosphate ferrique 
(ferrex, ironmax pro, sluxx hp…), 
silicate d’aluminium (kaolin : surround, 
sokalciarbo…), soufre, polysulfure de 
calcium **, eugénol-thymol-géraniol, 
huile de clous de girofle, huile essentielle 
d’orange (limocide…), laminarine 
(vacciplant f et l), maltodextrine (majestik), 
farine de sang (certasol), huile de poisson 
(stop gibier+), spinosad sous forme 
d'appâts (synéis appât), extrait aqueux de 
graines germées de lupin (problad).

Autres 
Pièges à insectes (décis trap med/mb/mc, 
ceratipack…)

PRODUITS DE BIOCONTRÔLE AUTORISÉS EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE

➔ ISSUS DE LA LISTE OFFICIELLE ET NON COMPTABILISÉS DANS LE CALCUL D’IFT 
Substances d’origine naturelle : acide pélargonique (beloukha), 6-benzyladénine  
(exilis, maxcel…), cytokinines et gibbérellines (perlan, promalin, régulex, bérélex, florgib
  tablet…), phosphonate de potassium (soriale).

PRODUITS DE BIOCONTRÔLE INTERDITS EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE
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Aménagements agro-écologiques 
dans les vergers

RÔLE, INSTALLATION 
ET ENTRETIEN

Il appartient à chaque exploitant de carac-
tériser ces éléments naturels et définir les 
aménagements à prévoir. Puis mettre en 
place une stratégie de gestion qui per-
mette de connecter et maintenir ces élé-

ments et leur biodiversité associée, sans 
nuire au bon fonctionnement de l’exploi-
tation. Pour rationnaliser cette démarche, 
il existe des diagnostics biodiversité adap-
tés aux exploitations agricoles. Ceux-ci 
sont aujourd’hui demandés par plusieurs 
cahiers des charges de commercialisation. 
Les infrastructures agro-écologiques qui 
suivent sont parmi les plus emblématiques 

et fonctionnelles trouvées sur les exploita-
tions. Il peut bien sûr en exister d’autres.

➔ Il est indispensable de conserver
les éléments du paysage en veillant
à ce qu’ils soient reliés entre eux.
Ces éléments constituent alors des
couloirs de circulation pour la faune,
appelés corridors biologiques.

Haie composite
Association de plusieurs espèces 
de différentes tailles, à feuilles 
caduques et persistantes, sou-
vent adaptées aux conditions 
locales et apportant de nombreux 
bénéfices agronomiques.

w rôle Brise-vent, limitation 
de l’érosion, refuge pour la 
faune auxiliaire (ex : araignées),
corridor biologique, structure 
du paysage.
w implantation En différentes
strates - arbres, arbustes, 
arbrisseaux - et en mélange.
w entretien Taille et irrigation 
pendant les 5 premières 
années afin de favoriser 
l’implantation ; ensuite seul 
un passage occasionnel suffit
pour maîtriser la densité et 
la largeur. Laisser les troncs 
morts et les espèces qui 
poussent spontanément.

Fossé
Le fossé a initialement une fonc-
tion de drainage des parcelles. 
Il est naturellement colonisé par  
un enherbement spontané,  puis  
souvent par des ronces et des 
arbustes.

w rôle Drainage, assainissement 
des eaux par les pentes 
enherbées du fossé, 
corridor pour la biodiversité, 
refuge pour les insectes, 
zone de reproduction et 
d’alimentation.

w entretien éviter les méthodes 
brutales de nettoyage des 
bordures (brûlage, coupe ou 
curage à blanc) ; préférer un  
entretien saisonnier en alternant  
le travail sur chaque face.

Bande enherbée, 
bandes fleuries  
et tournière
Autour du verger, elles permet-
tent un développement de la 
strate herbacée.

w rôle Améliore la portance
des sols, assure le continuum 
entre le verger et son 
environnement, corridor pour 
les arthropodes auxiliaires 
(carabes, araignées) ; les 
bandes fleuries à floraison 
précoce favorisent la présence 
des auxiliaires avant l’arrivée 
des prédateurs.
w entretien 5 m de large 
minimum. Si une fauche est 
nécessaire, la prévoir après 
floraison et montée à graine.

Zone délaissée, 
bosquet, arbre isolé, 
mare, muret, mazet
w rôle Zones refuges pour 
la biodiversité. Un arbre isolé 
ou mort peut être un site 
de nidification, de reposoir, 
de source de nourriture. 
Il sert de repère pour l’activité
de chasse des chauves-souris. 
La mare sert d’abreuvoir 
pour la faune mais aussi pour 
les abeilles et les insectes 
pollinisateurs. À proximité  
des vergers, elle permet  
de maintenir l’activité de la 
faune auxiliaire.

Prendre en compte les milieux naturels présents au sein et autour d’une 
exploitation constitue un enjeu de taille dont la finalité est de créer un équilibre 
biologique dans les cultures en contribuant à préserver la faune auxiliaire. 

De g. à d. : larve de 
chrysope, araignée, 
larve de syrphe, 
larve et nymphe  
de coccinelle
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Abri à chauve-souris, nichoir 
à mésange ou hulotte
w rôle  Les chauves-souris (3) sont
notamment des prédateurs de papillons 
nocturnes : carpocapse, tordeuse 
orientale, tordeuses… La mésange (1), 
elle, se nourrit de nombreux insectes 
ravageurs - adultes, larves, pupes ou 
chrysalides. Son action de « nettoyage » 
des arbres (troncs, rameaux) pendant 
l’hiver est significative. Les hulottes (6)  
se nourrissent de rongeurs, notamment  
le campagnol provençal (2).
w installation  Naturelle dans les arbres 
creux, morts ou vivants, isolés ou dans 
les haies, sur ou dans les bâtis agricoles. 
Il est aussi possible d’installer des nichoirs
à mésange (7) sur les poteaux du 
palissage, des abris à chauve-souris en 
hauteur dans les arbres ou les bâtis (5).
w entretien  Nettoyage des abris installés
(une fois par an).

1
2

3

4

5

6

7 9

Abri à serpents
w rôle  Refuge pour les serpents prédateurs 
de campagnols tels que la couleuvre de 
Montpellier (4), la couleuvre à collier…
w installation  Tôles exposées au soleil, 
aux abords des vergers.

Perchoir à rapaces
w rôle  Poste de guet pour les rapaces. 
Ces prédateurs utilisent différents moyens 
de chasser (affut statique, vol lent, attaque 
furtive) et fréquentent les perchoirs si 
les proies sont abondantes. Leur spectre 
de prédation est très large (campagnols, 
autres rongeurs, arthropodes, etc) et leur 
activité intense. 
w installation  Poteaux de 4 m en bois 
dans les vergers dépourvus de perchoirs 
naturels ou de poteaux de palissage.

Hôtel à insectes 
w rôle  Refuge d’insectes pollinisateurs 
et d’auxiliaires (osmies, bourdons, 
chrysopes…) encourageant la biodiversité
et stimulant l’activité pollinisatrice des 
insectes.
w installation  À placer à proximité des 
vergers, abrité des intempéries et orienté 
au sud-est. Composé de divers supports : 
briques creuses, branchettes, tiges 
à moelle, bouts de roseau, fibres, boîte 
en bois (9)… reproduisant l’habitat de 
tout un cortège d’insectes (8).

D epuis 2018, sur son site de 
Marsillargues, SudExpé propose 

un parcours pédagogique ponctué 
par des panneaux d’information sur 
les infrastructures agroécologiques et 
leur rôle au sein d’une exploitation.  
Les visites à destination de tous les 

publics sont assurées par 
la Chambre d’agriculture 
de l’Hérault et SudExpé. 
Le guide « La biodiversité 
sur une exploitation 
agricole » y est distribué.

Pour plus d’informations :
➔ Plaquette technique « Les haies 
agricoles, intérêts, choix et plantation »

➔ « Guide technique des pratiques 
favorables à la biodiversité en 
agriculture ».

Documents et fiches en ligne sur 
les sites de SudExpé, de la Chambre 
d’agriculture de l’Hérault et de la 
Chambre régionale Occitanie (onglet 
agro-environnement, rubriques  
agro-écologie et biodiversité) : 
occitanie.chambre-agriculture.fr

➔ Ressources techniques sur le 
site sud-et-bio.com (onglet fruits & 
légumes, rubrique amont)

➔ Infos-Ctifl n°389, « Rôle des oiseaux
et des chauves-souris dans la régulation
naturelle des tordeuses, bilan de trois 
années d'expérimentation » (2023)

➔ Infos Ctifl n°376, « Méthodes de
protection alternatives en vergers 
– Maîtriser les pucerons des arbres 
fruitiers en limitant l’utilisation des 
insecticides » (2021)

➔ Infos Ctifl n°370, « Les libellules, de 
nouveaux auxiliaires ? » (2021)

➔ Infos Ctifl n°330  « La fréquentation 
d’aménagements agroécologiques 
révélée par piégeage photographique »
(2017)

➔ Infos Ctifl n°286  « Espaces non 
cultivés et biodiversité en vergers. 
Vers une meilleure prise en 
compte » (2012)

➔ Le Point sur n°39  « Les oiseaux
insectivores en verger » - CTIFL (2016)

➔ « Biodiversité et régulation des 
ravageurs en arboriculture fruitière »
- CTIFL (2012).

UN PARCOURS
DE DÉMONSTRATION
À SUDEXPÉ
MARSILLARGUES

8

Contacts : Séverine Hénin à la Chambre 
d'agriculture : henin@herault.chambagri.fr  
ou Hélène Joie : hjoie@sudexpe.net (SudExpé)
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Stades phénologiques 
des arbres fruitiers

Description des différents stades de développement des espèces fruitières, identifiés  
par l’échelle BBCH simplifiée et sa correspondance avec les stades Fleckinger-Baggiolini.

STADE 
BBCH

FLECKINGER - BAGGIOLINI
DESCRIPTION  

DU STADE
Pêcher Abricotier Cerisier Pommier Poirier Amandier

00 A A A A A A Repos hivernal ou 
dormance : les bourgeons 
foliaires et les bourgeons 
des inflorescences (plus 
gros que les premiers) 
sont fermés et recouverts 
d’écailles brun foncé

03 Les écailles s’écartent et les bourgeons  
sont vert clair par endroits

Les écailles sont claires et par 
endroits densément velues

Fin du gonflement des 
bourgeons foliaires

51 B B B B B B Gonflement des bourgeons 
des inflorescences

53 C C C C C C Éclatement des bourgeons

54 C3 C3 Pépins : stade oreille  
de souris - les extrémités 
des feuilles dépassent 
les écailles de 10 mm, 
les premières feuilles se 
séparent 
Noyaux : les inflorescences 
sont entourées d’écailles 
vert clair

55 Apparition des boutons 
floraux (fermés)

56 D D Pépins : stade bouton vert, 
écartement des boutons 
floraux toujours fermés 
Noyaux : les sépales sont 
encore fermés, les pétales 
s’allongent, les fleurs 
s’écartent

57 D D D E E D Pépins : stade bouton rose 
- les pétales s’allongent, 
les sépales s’ouvrent 
légèrement et les pétales 
sont visibles 
Noyaux : les sépales 
s’ouvrent, l’extrémité des 
pétales blancs ou roses 
apparaît, les fleurs sont 
toujours fermées

  FRUITS À PÉPINS, À NOYAU ET AMANDIER
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STADE 
BBCH

FLECKINGER - BAGGIOLINI
DESCRIPTION

DU STADE
Pêcher Abricotier Cerisier Pommier Poirier Amandier

00 A A A A A A Repos hivernal ou
dormance : les bourgeons 
foliaires et les bourgeons 
des inflorescences (plus 
gros que les premiers) 
sont fermés et recouverts
d’écailles brun foncé

03 Les écailles s’écartent et les bourgeons 
sont vert clair par endroits

Les écailles sont claires et par
endroits densément velues

Fin du gonflement des
bourgeons foliaires

51 B B B B B B Gonflement des bourgeons
des inflorescences

53 C C C C C C Éclatement des bourgeons

54 C3 C3 Pépins : stade oreille
de souris - les extrémités 
des feuilles dépassent
les écailles de 10 mm,
les premières feuilles se 
séparent
Noyaux : les inflorescences 
sont entourées d’écailles 
vert clair

55 Apparition des boutons
floraux (fermés)

56 D D Pépins : stade bouton vert,
écartement des boutons
floraux toujours fermés
Noyaux : les sépales sont 
encore fermés, les pétales 
s’allongent, les fleurs 
s’écartent

57 D D D E E D Pépins : stade bouton rose
- les pétales s’allongent, 
les sépales s’ouvrent 
légèrement et les pétales 
sont visibles
Noyaux : les sépales 
s’ouvrent, l’extrémité des 
pétales blancs ou roses 
apparaît, les fleurs sont
toujours fermées

STADE 
BBCH

FLECKINGER - BAGGIOLINI
DESCRIPTION DU STADE

Pêcher Abricotier Cerisier Pommier Poirier Amandier

59 E E E E2 E2 E La plupart des fleurs 
forment avec leurs pétales 
un ballon creux

60 Les premières fleurs  
sont ouvertes

61 F F Début de la floraison : 
environ 10% des fleurs  
sont ouvertes

65 F F F F2 F2 F Pleine floraison : au 
minimum 50% des fleurs 
sont ouvertes, les premiers 
pétales tombent

67 G G G G G G La floraison s’achève :  
la plupart des pétales  
sont tombés

69 H H Fin de la floraison : tous  
les pétales sont tombés

71 H H H I I H Pépins : diamètre des fruits 
jusqu’à 10 mm, chute des 
fruits après floraison 
Noyaux : l’ovaire grossit, 
chute des fruits après 
floraison

72 J J Pépins : diamètre des  
fruits jusqu’à 20 mm 
Noyaux : le calice desséché 
entoure l’ovaire vert,  
les sépales commencent  
à tomber

73 I-J I-J I-J J Seconde chute des fruits
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STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

00 Dormance des bourgeons

07 Début de l’éclatement 
des bourgeons 

55 Les fleurs sont visibles, 
mais encore fermées 
(boutons verts), elles 
sont distribuées d'une 
façon isolée ou en 
racème, dans des 
inflorescences avec ou 
sans feuilles

56 Les pétales s'allongent 
les sépales entourent 
la moitié de la corolle 
(stade bouton blanc)

60 Les premières fleurs 
sont ouvertes

61 Début de la floraison : 
environ 10% des fleurs 
sont ouvertes

65 Pleine floraison : 
environ 50% des fleurs 
sont ouvertes. Les 
premiers pétales sont 
tombés

69 Fin de la floraison : 
tous les pétales sont 
tombés

STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

74 Pépins uniquement : diamètre des fruits 
jusqu’à 40 mm, fruit dressé, stade T - la 
base du fruit et sa tige forment un T. 

75 Les fruits ont atteint environ 50%  
de leur taille finale.

77 Les fruits ont atteint environ 70%  
de leur taille finale.

81 Pépins : début de la maturation des  
fruits - la couleur spécifique à la variété 
apparaît en plus clair. 
Noyaux : début de la coloration des fruits.

STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

85 Pépins : maturation avancée - 
intensification de la coloration 
spécifique à la variété.
Noyaux : coloration avancée.

87 Les fruits ont atteint la maturité 
demandée pour la récolte. 

89 Les fruits ont atteint la maturité 
demandée pour la consommation 
avec leur goût et consistance 
typiques. 

STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

91 Fin de la croissance des rameaux,  
le bourgeon terminal est développé, 
les feuilles sont toujours vertes.

93 Début de la chute des feuilles.

95 50% des feuilles sont décolorées  
ou tombées. 

97 Fin de la chute des feuilles.

99 Produit après récolte. 

STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

71 Nouaison du fruit :  
début du grossisse-
ment de l'ovaire ;  
début de la chute de 
jeunes fruits

73 Quelques fruits jaunissent : début de leur chute physiologique

74 Le fruit de couleur vert 
foncé a atteint environ 
40% de sa taille finale : 
fin de la chute

76 Le fruit a atteint environ 60% de sa taille finale

79 Le fruit a atteint 
environ 90%  
de sa taille finale

81 Début de la coloration 
du fruit (changement 
de couleur)

85 La maturation est 
avancée : intensification 
de la coloration 
spécifique à la variété

89 Le fruit a atteint la 
maturité demandée 
pour la consommation 
avec son goût et 
sa consistance 
caractéristiques.

 CLÉMENTINIER
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 OLIVIER
STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

00 Les bourgeons foliaires sont fermés.

50 Les boutons floraux 
sont fermés

51 Début de gonflement des boutons 
floraux

52 Début du 
développement des 
bouquets floraux 
dressés à l’aisselle 
des feuilles

54 Les bouquets 
floraux s’allongent

55 Les bouquets 
floraux atteignent 
leur taille finale. 
Les boutons floraux 
s’ouvrent

57 Apparition de la 
corolle verte

STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

00 Dormance des bourgeons.

55 Apparition des 
chatons.

60 m Apparition  
des étamines -  
chatons mâles.

60 
am

Apparition des étamines  
- chatons androgynes.

60 f Apparition des 
stigmates.

65 m Pleine floraison 
- chatons mâles.

© PHOTOS / ILLUSTRATIONS : CHAMBRES D’AGRICULTURE DE L’HÉRAULT ET DE HAUTE-CORSE, COFRUID’OC, FREDON AURA (poirier), SUD AMANDES, COLBRANT, FABRE, SANZ-CORTÈS ET AL., CTIFL.
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 CHÂTAIGNIER

STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

60 Premières fleurs 
ouvertes.

61 Début de la floraison :  
10 % des fleurs sont ouvertes.

65 Pleine floraison :  
au minimum 50% 
des fleurs sont 
ouvertes.

67 Les premiers 
pétales tombent.

68 La majorité des pétales est tombée.

69 Fin de la floraison 
et début de la 
formation des 
fruits. Les ovaires 
non fécondés 
tombent.

71 Les fruits ont 
atteint environ  
10% de leur taille 
finale.

STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

65 
am

Pleine floraison 
- chatons 
androgynes.

65 f Pleine floraison 
femelle.

67 Les anthères 
vides 
brunissent.

69 m Chute des 
chatons mâles.

STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

75 Les fruits ont  
atteint environ  
50 % de leur taille 
finale. Les noyaux 
deviennent durs.

79 Les fruits ont  
atteint environ  
90 % de leur taille 
finale. Récolte  
des fruits verts.

80 Les fruits vert foncé deviennent  
vert pâle ou jaunâtres.

81 Début de la 
coloration du fruit.

85 Apparition de la couleur typique  
de la variété.

89 Maturité complète : 
la couleur typique 
de la variété est 
atteinte. L'extraction 
de l'huile est 
possible.

92 Sur-maturation : 
les fruits perdent 
leur turgescence, 
ils deviennent ridés 
et commencent à 
tomber.

STADE 
BBCH

DESCRIPTION  
DU STADE

71 Nouaison, la 
floraison  
est terminée.

75 Grossissement de la bogue.

81 Jaunissement de la bogue.

85 Déhiscence 
(ouverture)  
de la bogue.

89 Chute des châtaignes.

97 Chute des feuilles
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SPÉCIALITÉ  
COMMERCIALE

CONCEN- 
TRATION  

EN CUIVRE  
MÉTAL

DAR  
(jours)

NOMBRE  
MAXI.  

D’APPLI.  
PAR AN

DRE 
(heures)

ZNT - DVP 
(mètres)

PÊCHER - ABRICOTIER CERISIER PRUNIER POMMIER - POIRIER OLIVIER AMANDIER 
(FRUITS À COQUE)

CLOQUE BACTÉRIOSES CORYNÉUM
ET POLYSTIGMA

CORYNÉUM
ET POLYSTIGMA BACTÉRIOSES BACTÉRIOSES TAVELURES BACTÉRIOSES CHANCRE

EUROPÉEN
MALADIE DE 

L'ŒIL DE PAON BACTÉRIOSES BACTÉRIOSES

SULFATE DE CUIVRE (Bouillie bordelaise)

bouillie bordelaise 
rsr disperss (nc) / eqal dg 20 % 14 - 24 5 0,625 *

0,625  pêcher 0,625  pêcher
1,250 1,250 1,250 1,250 1,250 2,500 1,250 1,250 1,250

1,250  abricotier 1,250  abricotier

super bouillie macclesfield 80 20 % 3 - 6 50 0,625 *
0,625  pêcher

1,250 1,250 1,250 1,250 1,250 1,250 2,500 1,250             1,250
1,250  abricotier

bouillie bordelaise manica (nc) 20 % 21 (5 nc) - 24 5 - 5 0,625 * 0,625 1,250 1,250

bouillie bordelaise protect 20 % 15 1 6 50 3,75 kg/ha

maniflow - bordoflow 124 g/l Débourrement  
(sauf prunier 21) 1 (4 prunier) 6 50 - 20 12 l/ha 12 l/ha 12 l/ha 3 l/ha 12 l/ha 12 l/ha 12 l/ha 10 l/ha

molya - bouillie bordelaise  
caffaro wg 20 % Consulter  

l'étiquette 1 à 2 24 50 - 20 6 kg/ha 6 kg/ha 6 kg/ha 6 kg/ha 3,75 kg/ha 3,75 kg/ha 6 kg/ha

SULFATE DE CUIVRE TRIBASIQUE

novicure 40%
Avant fin fleur  

ou post-récolte 
(sauf prunier 21)

3 6 50 - 20 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha
(+ cloque) 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha

evo tribasic 30% Débourrement 1 à 2 48 50 - 20 2,16 kg/ha 2,16 kg/ha 2,16 kg/ha 2,16 kg/ha
cloque tavelure 2,475 kg/ha 2,15 kg/ha 2,15 kg/ha 1,85 kg/ha

(+ cloque tavelure)

cuproxat sc - fregate sc 190 g/l
Débourrement  

(sauf prunier 21, 
amandier 14)

1 à 2 6 50 - 20 2,6 l/ha 2,6 l/ha 2,6 l/ha 2,6 l/ha 2,6 l/ha 2,6 l/ha
(+ cloque tavelure) 2,6 l/ha 2,6 l/ha 2,6 l/ha 4 l/ha (+fusicoccum)

HYDROXYDE DE CUIVRE

champ flo ampli 360 g/l 3 - 24 5 0,350 l/hl * 
0,350 l/hl  pêcher

0,700 l/hl 0,700 l/hl 0,700 l/hl 0,700 l/hl  0,700 l/hl 0,700 l/hl 1,4 l/hl 0,700 l/hl 0,700 l/hl 
0,700 l/hl  abricotier

funguran oh  50 % 3 -  24 5
0,25  pêcher

0,500 0,500 1 
(post récolte) 0,500

0,5  abricotier

heliocuivre   400 g/l 3 - 24 5 0,310 l/hl 0,310 l/hl 0,310 l/hl 0,310 l/hl 0,310 l/hl

kocide 2000 35 % 3 5 24 20 0,350 0,350 0,350 0,350 0,750 0,350 0,350

kocide flow 300 g/l Fin fleur  
(sauf olivier 14) - 24 50 4 l/ha 4 l/ha 4 l/ha 4 l/ha

OXYCHLORURE DE CUIVRE

yucca 357,5 g/l 3 (sauf olivier 14) - 6 5  0,350 * 0,350 0,350 0,350
(0,7 tavelure) 0,700 1,400 0,700  0,700  0,350

HYDROXYDE DE CUIVRE + OXYCHLORURE DE CUIVRE

cuprocol duo - evoram 14% + 14% avant fleur 1 à 2 6 50 - 20 4 kg/ha 4 kg/ha 4 kg/ha  abricotier 4 kg/ha 4 kg/ha
(+ tavelure)

3 kg/ha 3 kg/ha 4 kg/ha 2 kg/ha 2 kg/ha

airone sc 136 g/l + 136 g/l avant fleur 1 à 2 6 50 - 20 4 l/ha 4 l/ha 4 l/ha  abricotier 4 l/ha 4 l/ha
(+ tavelure)

3 l/ha 3 l/ha 4 l/ha 2,1 l/ha 2,1 l/ha

OXYDE CUIVREUX

nordox 75 wg - mojox 75 wg 75 % 21 - 6 20 0,167 * 0,167 0,333  abricotier 0,167 0,167
(0,333 tavelure)  0,333 0,333 0,167  0,333  0,167 0,167

L a dose par défaut est en kg/hl. Sinon 
elle est précisée. Les spécialités à base 

de cuivre citées dans ce tableau ne com-
portent pas de distance de sécurité rive-
rains sur les usages cités et leur application 
en période de floraison du verger est sou-
mise au respect d'horaires (lire Réglemen-

Le tableau ci-dessous présente les doses autorisées 
(ou recommandées) en PFI et en AB des spécialités 
actuellement commercialisées (informations au 31/10/2023). 
Cette liste n'est pas exhaustive, certaines spécialités n'étant 
plus vendues mais toujours autorisées sur les cultures.  

 * Doses recommandées

Cuivre
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SPÉCIALITÉ  
COMMERCIALE

CONCEN- 
TRATION  

EN CUIVRE  
MÉTAL

DAR  
(jours)

NOMBRE  
MAXI.  

D’APPLI.  
PAR AN

DRE 
(heures)

ZNT - DVP 
(mètres)

PÊCHER - ABRICOTIER CERISIER PRUNIER POMMIER - POIRIER OLIVIER AMANDIER 
(FRUITS À COQUE)

CLOQUE BACTÉRIOSES CORYNÉUM
ET POLYSTIGMA

CORYNÉUM
ET POLYSTIGMA BACTÉRIOSES BACTÉRIOSES TAVELURES BACTÉRIOSES CHANCRE

EUROPÉEN
MALADIE DE 

L'ŒIL DE PAON BACTÉRIOSES BACTÉRIOSES

SULFATE DE CUIVRE (Bouillie bordelaise)

bouillie bordelaise 
rsr disperss (nc) / eqal dg 20 % 14 - 24 5 0,625 *

0,625  pêcher 0,625  pêcher
1,250 1,250 1,250 1,250 1,250 2,500 1,250 1,250 1,250

1,250  abricotier 1,250  abricotier

super bouillie macclesfield 80 20 % 3 - 6 50 0,625 *
0,625  pêcher

1,250 1,250 1,250 1,250 1,250 1,250 2,500 1,250             1,250
1,250  abricotier

bouillie bordelaise manica (nc) 20 % 21 (5 nc) - 24 5 - 5 0,625 * 0,625 1,250 1,250

bouillie bordelaise protect 20 % 15 1 6 50 3,75 kg/ha

maniflow - bordoflow 124 g/l Débourrement  
(sauf prunier 21) 1 (4 prunier) 6 50 - 20 12 l/ha 12 l/ha 12 l/ha 3 l/ha 12 l/ha 12 l/ha 12 l/ha 10 l/ha

molya - bouillie bordelaise  
caffaro wg 20 % Consulter  

l'étiquette 1 à 2 24 50 - 20 6 kg/ha 6 kg/ha 6 kg/ha 6 kg/ha 3,75 kg/ha 3,75 kg/ha 6 kg/ha

SULFATE DE CUIVRE TRIBASIQUE

novicure 40%
Avant fin fleur  

ou post-récolte 
(sauf prunier 21)

3 6 50 - 20 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha
(+ cloque) 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha 1,1 kg/ha

evo tribasic 30% Débourrement 1 à 2 48 50 - 20 2,16 kg/ha 2,16 kg/ha 2,16 kg/ha 2,16 kg/ha
cloque tavelure 2,475 kg/ha 2,15 kg/ha 2,15 kg/ha 1,85 kg/ha

(+ cloque tavelure)

cuproxat sc - fregate sc 190 g/l
Débourrement  

(sauf prunier 21, 
amandier 14)

1 à 2 6 50 - 20 2,6 l/ha 2,6 l/ha 2,6 l/ha 2,6 l/ha 2,6 l/ha 2,6 l/ha
(+ cloque tavelure) 2,6 l/ha 2,6 l/ha 2,6 l/ha 4 l/ha (+fusicoccum)

HYDROXYDE DE CUIVRE

champ flo ampli 360 g/l 3 - 24 5 0,350 l/hl * 
0,350 l/hl  pêcher

0,700 l/hl 0,700 l/hl 0,700 l/hl 0,700 l/hl  0,700 l/hl 0,700 l/hl 1,4 l/hl 0,700 l/hl 0,700 l/hl 
0,700 l/hl  abricotier

funguran oh  50 % 3 -  24 5
0,25  pêcher

0,500 0,500 1 
(post récolte) 0,500

0,5  abricotier

heliocuivre   400 g/l 3 - 24 5 0,310 l/hl 0,310 l/hl 0,310 l/hl 0,310 l/hl 0,310 l/hl

kocide 2000 35 % 3 5 24 20 0,350 0,350 0,350 0,350 0,750 0,350 0,350

kocide flow 300 g/l Fin fleur  
(sauf olivier 14) - 24 50 4 l/ha 4 l/ha 4 l/ha 4 l/ha

OXYCHLORURE DE CUIVRE

yucca 357,5 g/l 3 (sauf olivier 14) - 6 5  0,350 * 0,350 0,350 0,350
(0,7 tavelure) 0,700 1,400 0,700  0,700  0,350

HYDROXYDE DE CUIVRE + OXYCHLORURE DE CUIVRE

cuprocol duo - evoram 14% + 14% avant fleur 1 à 2 6 50 - 20 4 kg/ha 4 kg/ha 4 kg/ha  abricotier 4 kg/ha 4 kg/ha
(+ tavelure)

3 kg/ha 3 kg/ha 4 kg/ha 2 kg/ha 2 kg/ha

airone sc 136 g/l + 136 g/l avant fleur 1 à 2 6 50 - 20 4 l/ha 4 l/ha 4 l/ha  abricotier 4 l/ha 4 l/ha
(+ tavelure)

3 l/ha 3 l/ha 4 l/ha 2,1 l/ha 2,1 l/ha

OXYDE CUIVREUX

nordox 75 wg - mojox 75 wg 75 % 21 - 6 20 0,167 * 0,167 0,333  abricotier 0,167 0,167
(0,333 tavelure)  0,333 0,333 0,167  0,333  0,167 0,167

tation page 9). La concentration en cuivre 
métal est indiquée dans le tableau, après 
le nom de la spécialité commerciale. Que 
ce soit en PFI ou en AB, on raisonne fré-
quemment les traitements cupriques en 
dose de cuivre métal. Il faut donc, à par-
tir de la dose de cuivre métal préconisée, 

recalculer la dose de la spécialité commer-
ciale à employer. La dose préconisée est 
souvent inférieure à la dose autorisée. 

Exemple : on conseille une dose applicable 
de 50 g/hl de cuivre métal. Si on utilise une 
bouillie bordelaise dosée à 20 % de cuivre 

métal, la dose de spécialité commerciale à 
employer est de : 50 x 100/20 = 250 g/hl.

Important : la dose maximale cumulée 
de cuivre métal est de 4 kg/ha/an.

2024
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Aucune spécialité ne comporte de DVP et 
n'est soumise aux distances de sécurité 
riverains (lire pages 6 à 11).

En période de floraison du verger et de l'en-
herbement, thiopron rainfree (et marques 
associées) et seffika sont interdits ; l'appli-
cation des autres spécialités est soumise au 
respect d'horaires (lire page 9).

SPÉCIALITÉ  
COMMERCIALE

DRE 
(heures)

PÊCHER  
ABRICOTIER POMMIER - POIRIER POIRIER CERISIER 

PRUNIER

OÏDIUM OÏDIUM TAVELURES RUSSETING PHYTOPTES ACARIENS ET 
PHYTOPTES

microthiol spécial disperss
citrothiol dg / colpenn dg
soufrebe dg 

6 7,5 kg/ha 7,5 kg/ha 7,5 kg/ha 7,5 kg/ha 10 kg/ha 10 kg/ha

thiovit jet microbilles
kolthior 6 7,5 kg/ha 7,5 kg/ha 7,5 kg/ha 7,5 kg/ha

kumulus df / amode df / atenea df 
sulfojet df / sulfostar 6 7,5 kg/ha 7,5 kg/ha 7,5 kg/ha 12,5 kg/ha 7,5 kg/ha

azupec 80 gd
sulpec 80 gd 6 7,5 kg/ha 7,5 kg/ha 7,5 kg/ha

thiopron rainfree / citrothiol 
rainfree / sulforix rainfree 
pennthiol rainfree

48 7,3 l/ha 7,3 l/ha 7,3 l/ha 9,7 l/ha

flosul sc / azzurri / creta / seffika 6 5 l/ha 7,5 l/ha

heliosoufre s 
helioterpen soufre 24 0,5 l/hl 0,5 l/hl 5 l/ha dose  

recommandée

NOMBRE MAXI D'APPLICATIONS  
PAR AN SELON LES USAGES

PÊCHER  
ABRICOTIER POMMIER - POIRIER POIRIER CERISIER 

PRUNIER

SPÉCIALITÉ COMMERCIALE OÏDIUM OÏDIUM, TAVELURES, RUSSETING PHYTOPTES ACARIENS ET 
PHYTOPTES

microthiol spécial disperss
citrothiol dg / colpenn dg / soufrebe dg 8 8 1 au débourrement  

2 après récolte 2

thiovit jet Microbilles / kolthior 3 12

kumulus df / amode df / atenea df 
sulfojet df / sulfostar

3 12 6

azupec 80 gd / sulpec 80 gd 3 12

thiopron rainfree / citrothiol rainfree, 
sulforix rainfree / pennthiol rainfree 8 8 1 au débourrement  

2 après récolte

flosul sc / azzurri / creta / seffika 3 9

heliosoufre s / helioterpen soufre 12 12

Les tableaux ci-dessous présentent les spécialités actuellement commercialisées 
(informations au 31/10/2023). Cette liste n’est pas exhaustive, certaines  
spécialités n’étant plus vendues mais toujours autorisées sur les cultures.  
En outre, les spécialités d'importation parallèle ne sont pas citées. 

Important : pas de classement toxico-
logique ou de mention de danger en-
traînant une interdiction de mélange.

ZNT 5 mètres excepté pour thiovit jet, 
kolthior, thiopron rainfree (et marques 
associées), flosul sc, azzurri, creta et  
seffika : 20 mètres.  

DAR 3 jours sauf pour kumulus df et mar-
ques associées, azupec 80 gd, sulpec 80 gd  
sur pêcher-abricotier : 30 jours.

Attention : sur espèces à noyau, les formu-
lations liquides (excepté heliosoufre s et 
helioterpen soufre) présentent un risque 
de taches sur fruits supérieur à la forme 
solide.

Soufre micronisé
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Certificats d’Economie de  
Produits Phytosanitaires (CEPP)

Ces actions standardisées arrêtées par le ministre de l'agriculture visent à dynamiser  
la diffusion des pratiques économes en produits phytopharmaceutiques en renforçant  
le rôle des distributeurs de produits et des conseillers. 

L e conseiller doit mettre en avant ces 
solutions auprès de l’exploitant agri-

cole lorsqu’elles sont pertinentes. Le distri-
buteur doit justifier chaque année l’obten-
tion d’un nombre de CEPP en vendant, par 

exemple, des produits de biocontrôle. Si 
l’objectif n’est pas atteint, des actions cor-
rectives sont mises en place, avec un risque 
de suspension de l’agrément distribution. 
Toutes filières confondues, 120 fiches ac-

2017-001 Protéger les vergers de pommiers contre le carpocapse au 
moyen de filets anti-insectes

2017-002 Réduire la dose d'herbicide au moyen de la pulvérisation 
confinée

2017-004 Lutter contre les chenilles foreuses de fruits en vergers au 
moyen du virus de la granulose

2017-005 Lutter contre les Lépidoptères ravageurs en vergers au moyen 
de diffuseurs de phéromones pour la confusion sexuelle

2020-007 Lutter contre les maladies fongiques au moyen d'un 
stimulateur de défense des plantes

2021-008 Lutter contre divers bioagresseurs au moyen d'un produit de 
biocontrôle à base de soufre

2017-023 Substituer des produits anti-limaces à base de métaldéhyde 
par des produits molluscicides d’origine naturelle

2017-028 Lutter contre divers champignons pathogènes du feuillage au 
moyen d'un produit de biocontrôle

2018-033 Réguler le nombre de fruits dans les vergers de pommiers au 
moyen d’un produit de biocontrôle

2018-034 Lutter contre les chenilles phytophages au moyen d’un produit 
de biocontrôle contenant du Bacillus thuringiensis

2020-038 Lutter contre les insectes piqueurs au moyen d’un produit de 
biocontrôle à base d’huile minérale

2018-039 Lutter contre les insectes piqueurs au moyen d’une poudre 
minérale de biocontrôle (kaolin)

2018-041 Lutter contre les mouches dans les vergers et la vigne au 
moyen de pièges listés comme produits de biocontrôle

2018-044 Réduire les traitements fongicides et insecticides en culture au 
moyen d’une huile essentielle de biocontrôle

2019-053 Faciliter le désherbage mécanique sur le rang au moyen de 
dalles protégeant le pied des jeunes plants

2019-054 Désherber les cultures pérennes au moyen d'un outil de 
désherbage mécanique

2019-057 Réduire l’utilisation de produits phytopharmaceutiques en 
faisant régler son pulvérisateur

2020-069 Protéger les vergers contre les bioagresseurs au moyen de filets 
anti-insectes pouvant être couplés à des bâches anti-pluie

2020-072 Lutter contre les insectes piqueurs au moyen d'une poudre 
minérale comportant une substance de base (talc)

2020-082 Réguler la charge en fruits dans les vergers au moyen d'un 
équipement d'éclaircissage mécanique

2020-083 Protéger les productions spécialisées en pleine terre ou sous 
abris contre les bioagresseurs au moyen de filets anti-insectes

2021-084 Lutter contre les insectes piqueurs au moyen d’un micro-
organisme de biocontrôle

2021-085 Lutter contre les insectes piqueurs au moyen d’une poudre 
minérale classée barrière physique (carbonate de calcium)

2021-089 Utiliser des buses de pulvérisation à injection d’air pour 
réduire la dérive

2021-090 Accompagner la mise en place de la lutte biologique par 
conservation au moyen d’un outil d’aide à la décision

2023-092
Raisonner les interventions insecticides contre les ravageurs 
des vergers au moyen d’un outil d’aide à la décision reposant 
sur des pièges connectés

2021-093
Réduire les impacts des herbicides sur la qualité de l’eau, au 
moyen d’un diagnostic sur les risques de transfert et les 
aménagements parcellaires

2021-097 Réduire l’inoculum de tavelure en verger par la gestion de la 
litière foliaire

2021-098 Réduire les traitements anti-forficules en vergers d’abricotier 
et de pêcher à l’aide d’une barrière physique

2021-099
Utiliser un système de transfert sécurisé du bidon vers le 
pulvérisateur afin de limiter l’exposition aux produits de 
l’opérateur et de l’environnement

2023-104
Utiliser une préparation naturelle peu préoccupante 
composée de substance de base et réduire le recours aux 
produits phytopharmaceutiques

2021-105 Lutter contre les champignons phytopathogènes au moyen 
d’une poudre minérale agissant comme barrière physique

2021-106
Utiliser un kit de débouchage des buses des systèmes 
de traitement afin de réduire l’exposition aux produits 
phytopharmaceutiques

2022-110 Prévenir les maladies post-récolte au moyen d’un produit de 
biocontrôle

2022-116 Mettre en place un piège mécanique pour lutter contre les 
campagnols

2022-118 Réduire les traitements phytopharmaceutiques en 
introduisant des nématodes entomopathogènes
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tions sont définies, à retrouver sur le site : 
https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/content/
ap_fiches_action
Ci-dessous, la liste des 36 actions CEPP en 
arboriculture.
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Désherbage raisonné des vergers

L e désherbage vise essentiellement à 
limiter la concurrence sur l’alimenta-

tion hydrominérale entre le verger et les 
adventices, ainsi que le risque campagnol 
provençal. La concurrence est préjudi-
ciable de la floraison à la récolte. Hors de 
cette période, on peut tolérer la présence 
d’adventices. 
Mettre en œuvre une stratégie de dés-
herbage raisonné implique une bonne 
connaissance de la flore présente dans les 
vergers : capacité à concurrencer le ver-
ger et cycles de développement des dif-

férentes adventices. Les tableaux ci-après 
apportent un éclairage sur la classification 
des plantes  : dicotylédones / monocotylé-
dones (graminées) annuelles, bisannuelles 
et vivaces. Différents moyens existent pour 
assurer le désherbage du rang. 

Des méthodes alternatives
Dans le contexte actuel de réduction des 
intrants, il est nécessaire d’envisager des 
alternatives au désherbage chimique du 
rang, notamment par des moyens méca-
niques (travail du sol, brossage, tonte, fau-

chage…) ou physiques (paillages). Lire le 
livret technique 2019.

Des stratégies mixtes
Elles combinent l’utilisation de moyens mé- 
caniques ou physiques et d’herbicides fo-
liaires en saison.

Le désherbage chimique
D’une manière générale, et de façon à pré-
venir les risques de résistance et d’inver-
sion de flore, il est important d’utiliser des 
herbicides à mode d’action différent. 

Dicotylédones

BISANNUELLES A/H P E

Carotte sauvage

Helminthie

Laitue scarole

Lampsane

Passerage drave

PLURIANNUELLES A/H P E

Lychnis dioïque

Mauve

Plantain majeur

Rumex(s)

VIVACES A/H P E

Armoise vulgaire

Aristoloche clematite

Chardon des champs

Garance voyageuse

Laiteron des champs

Liseron des champs

Potentille rampante

Prêle élevée

Ronce

Monocotylédones 
(graminées)

Aujourd’hui, l’enherbement entre rangs, spontané ou semé, est largement 
répandu en PFI. Il permet de réduire les interventions de désherbage chimique 
à 25, 30 ou 40 % de la surface, en les limitant au rang.

  CLASSIFICATION  
DES ADVENTICES

ANNUELLES A/H P E

Anthémis des champs
Amaranthe réfléchie
Arroche étalée
Capselle bourse à pasteur
Céraiste aggloméré
Chénopode blanc
Datura stramoine
Euphorbe(s)
Fumeterre officinale
Géranium(s)
Gaillet grateron
Grémil des champs
Laiteron maraicher
Lamier(s)
Lycopsis des champs
Matricaire(s)
Mercuriale annuelle
Mouron des oiseaux
Moutarde des champs
Peigne de vénus
Pourpier
Ravenelle
Renouée(s)
Sénéçon vulgaire
Spergule des champs
Stellaire intermédiaire
Véronique(s)

Cycles 
végétatifs : 
périodes de 
germination 

ou pousse
-

ANNUELLES A/H P E

Brome

Digitaire sanguine

Folle avoine

Panic pied de coq

Pâturin annuel

Sétaire(s)

Vulpin des champs

PLURIANNUELLES A/H P E

Ray-grass(s)

VIVACES A/H P E

Agrostis stolonifère

Chiendent pied de poule

Chiendent rampant

Sorgho d'Alep

Période Automnale 
/ Hivernale

A/H Période 
Printanière

P Période 
Estivale

E

94



95

On distingue différentes stratégies utilisant 
anti-germinatifs et / ou post-levées.

STRATÉGIE AVEC ANTI-GERMINATIF
Sur les jeunes vergers, privilégier cette 
stratégie qui a pour intérêt de réduire le 
nombre d’interventions et l’utilisation de 
produits foliaires. Lors de l’utilisation d’un 
herbicide anti-germinatif, le volume d’eau 
conseillé à l’hectare désherbé est compris 
entre 200 et 400 l / ha. 
Une application sur sol humide et propre, 
non travaillé et une pluie ou irrigation de 
10 à 20 mm après le traitement favorisera 
le positionnement de l’herbicide dans les 
premiers centimètres du sol, et améliorera 
son efficacité.

STRATÉGIE FOLIAIRE
L’efficacité des substances actives est aug-
mentée lorsque le traitement est effectué 
dans des conditions d’hygrométrie élevée  

(supérieure à 65 %) et d’absence de pluie 
dans les heures suivant l’application. Il 
convient de traiter le soir ou le matin par 
temps doux, en l’absence de vent. Lors de 
l’utilisation d’un herbicide foliaire, le vo-
lume d’eau conseillé à l’hectare désherbé 
est inférieur ou égal à 200 l. 

  STRATÉGIE DE DÉSHERBAGE 
DES JEUNES VERGERS

Sur les jeunes vergers, les solutions sont 
rares. Le désherbage mécanique du rang, 
sous réserve de disposer d'un matériel 
adapté, est une alternative intéressante. Il 
nécessite d'être effectué avec précaution 
pour ne pas abîmer le système racinaire 
superficiel et exige un nombre important 
de passages (4 à 6 par an). L'utilisation de 
bâches tissées peut être indiquée dans les 
situations peu soumises à la pression du 

campagnol. Lire le livret technique Gestion 
mécanique de l’herbe 2019. 

La stratégie chimique s’appuyera sur l’uti-
lisation d’anti-germinatifs (devrinol f à  
9 l/ha et / ou cent 7 à 4,8 l/ha) positionnés 
au printemps, sur un sol non travaillé et 
reconstitué. 

En saison, seuls des anti-graminées fo-
liaires comme agil, ambition et stratos 
ultra sont autorisés sur fruitiers à pépins. 
stratos ultra est également autorisé 
sur jeunes vergers des fruitiers à noyau. 
Aucun herbicide foliaire n’est autorisé sur 
jeunes fruitiers à coque ou oliviers. 

Attention : les nouvelles autorisations 
d’herbicides sur jeunes plantations cor-
respondent aux vergers qui ne sont pas 
encore en production (cela réduit donc 
la période d’utilisation).

Un symbole indique les espèces fruitières sur lesquelles les spécialités sont auto-
risées (ci-contre à droite). Un code couleur précise le type d’herbicide (ci-dessous).

ÉPOQUES DE  
TRAITEMENT

SUBSTANCES 
ACTIVES

SPÉCIALITÉS 
COMMERCIALES

DOSE 
/HA POSITIONNEMENT - RECOMMANDATIONS USAGE 

AUTORISÉ
DAR (en jours) / 

NOMBRE MAXIMUM  
D’APPLI. PAR AN

Février  
à avril  

(avant le 
stade E)

Isoxaben cent 7 4,8 l Actif sur dicotylédones. À positionner sur sol propre 
et humide, sur le rang uniquement, maximum 
30% de la surface.

Avant floraison / 1

Napropamide devrinol f 9 l Actif sur dicotylédones et graminées annuelles. 
À positionner sur sol humide et non travaillé.   

sauf cerisier
Avant stade E / 1 

Flumioxazine pledge 1,2 kg Actif sur dicotylédones et graminées. À positionner 
en pré-débourrement sur sol propre, à faible pres-
sion pour éviter la dérive.

45 j / 1

Pendiméthaline pentium flo / 
penditec 400 /  
protoe…

6 l Actif sur graminées annuelles et dicotylédones. 
À positionner sur sol humide et non travaillé, sur le 
rang uniquement.

Selon spécialité / 1

Février  
à juin

Glyphosate Nombreuses 
spécialités

selon 
spé. et 
cible

Ne pas dépasser 900 g de s.a / ha / an localisés sur 
maximum 40 % de la surface. Ex : 2,5 l / ha sur 40 % de 
la surface pour une spécialité titrée à 360 g / l. Bonne 
efficacité à une concentration autour de 2 % (pour 
les produits titrés à 360 g/l)

Selon spécialité / 1

Carfentrazone 
éthyl +  
lécithine de soja

shark / spotlight 
plus + li 700 star 
ou djeen

1 l Actif sur jeunes pousses de dicotylédones. L'ajout 
d'un adjuvant permettant de limiter la dérive est 
obligatoire.

7 j. / 1 

Juillet à
décembre Fluazifop-p-butyl fusilade max 2 l Actifs sur jeunes pousses de graminées.  21 ou 28 j. / 1

Propaquizalofop agil / ambition 
claxon

1,2  
à 2 l

Actifs sur jeunes pousses de graminées. Ajouter 
1 l / ha d'huile. Perte d'efficacité par température 
supérieure à 25°C.

30 j. / 1

Cycloxidime stratos ultra 2 à 4 l Actif sur jeunes pousses de graminées. Utilisable 
après la chute complète des feuilles jusqu'au 
printemps suivant.

BBCH76 / 1

Carfentrazone 
éthyl +  
lécithine de soja

shark / spotlight 
plus + li 700 star 
ou djeen

1 l Actif sur jeunes pousses de dicotylédones. L'ajout 
d'un adjuvant permettant de limiter la dérive est 
obligatoire.

7 j. / 1 

Herbicides de pré-levée  
ou de pré-germination

Herbicides de post- 
levée systémiques

Herbicides de post- 
levée de contact

Toutes espèces fruitières 
citées dans le guide

Olivier

Fruitiers à pépins : pommier, poirier  
(+ cognassier, nashi, pommette, néflier)

Fruitiers à noyau : pêcher, 
abricotier, cerisier, prunier

Fruitiers à coque : amandier, 
châtaignier, noisetier, noyer

  STRATÉGIE DE DÉSHERBAGE SUR  
VERGERS INSTALLÉS (en production)

Les stratégies présentées ici associent l’utilisation d’herbicides de pré-
levée et de post-levée ; elles sont indicatives et peuvent convenir pour la 
plupart des situations. Les listes de spécialités ne sont pas exhaustives. 
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  CARACTÉRISTIQUES DES 
HERBICIDES DE PRÉ-LEVÉE 

w cent 7 (isoxaben) :
Anti-dicotylédones de pré-germination. 
Peu efficace sur érigéron, carotte et vivaces. 
Utilisable dès la 1ère feuille des fruitiers à 
pépins et à noyau et sur vergers adultes 
des fruitiers à coque. A positionner sur sol 
propre et humide.

Dose : 4,8 l/ha. 1 application sur le rang 
uniquement, sur maximum 30%  
de la surface. DAR : avant floraison.  
DRE 6 h. ZNT 5 m.

w devrinol f (napropamide) 
Anti-dicotylédones et anti-graminées annuelles 
de pré-germination. Particulièrement efficace 
sur amarante, chénopode, laiteron, géranium, 
panic, sétaire et digitaire. Utilisable dès la pre-
mière feuille des fruitiers à pépins et à noyau, 
sauf cerisier. À positionner sur sol propre, 
humide et non travaillé, avant une pluie.

Dose : 9 l/ha. 1 application maxi par an 
à positionner sur sol propre et humide, 
avant une pluie. DAR : avant le stade E de 
la culture. DRE 6 h. ZNT 20 m. DVP 20 m.

w pledge (flumioxazine)
Anti-dicotylédones et anti-graminées annuelles 
de pré-germination. Efficacité moyenne sur 
érigéron et rumex. Peu efficace sur liseron 
des champs. Utilisable sur vergers adultes 
des fruitiers à pépins. À positionner en pré-
débourrement, sur sol propre, par temps 
calme, avec une faible pression (environ 1 bar) 
et un matériel adapté pour éviter la dérive. 
Utiliser le produit dans les heures suivant sa 
préparation. Association possible avec un 
herbicide foliaire non classé H361d.

Dose : 1,2 l/ha en 1 application.  
DAR : 45 jours. DRE 6 h. ZNT 50 m. 
Conditions de mélange (H361d). 

w penditec 400, penbowl, xanadon, 
pentium flo, activus, protoe  
(pendiméthaline)
Anti-dicotylédones et anti-graminées an- 
nuelles de pré-germination. À positionner 
exclusivement sur le rang, sur sol propre, 

humide et non travaillé, sur le maximum de 
levées de chardons et liserons en associant un 
herbicide foliaire non classé H361d. Utilisable 
sur vergers adultes des fruitiers à pépins.

Dose : 6 l/ha en 1 application localisée 
DAR officiel : avant boutons roses pour  
pentium flo et activus. DAR recommandé : 
avant floraison pour les autres. DRE 6 
ou 24 h selon spécialités. ZNT 50 m. 
Conditions de mélange (H361d).

w katana, minsk, goldwind, jogg, 
shoude (flazasulfuron)
Anti-dicotylédones et anti-graminées de pré-
germination. Action également intéressante 
en post-levée de jeunes plantules. Utilisable 
sur vergers adultes d’oliviers et d’agrumes.

Dose : 0,2 kg/ha. 1 application maxi par 
an, localisée sur le rang, sur maximum 
30% de la surface. DAR : 45 jours. DRE 6 
h. ZNT 20 m. DVP 20 m pour toutes les 
spécialités sauf katana.

  CARACTÉRISTIQUES DES 
HERBICIDES DE POST-LEVÉE 

      (liste non exhaustive)
Leur mode d’action est de deux ordres :  
soit par contact, soit systémique (circula-
tion dans la plante par la sève).

w Spécialités à base de glyphosate 
   (Plusieurs spécialités de 
   concentration différente)
Action foliaire systémique. Autorisé sur ver-
gers adultes de toutes espèces fruitières, 
uniquement sur le rang (40 % de la surface) 
dans la limite de 900 g/ha/an de substance 
active. Ne pas utiliser de juillet jusqu’à la 
chute des feuilles.

Exemple : pour un produit titré à 360 g/l 
de glyphosate, cela revient à 1 applic. 
à 2,5 l/ha sur 40 % de la surface. DAR et 
ZNT variables selon les spécialités. 

w shark ou spotlight plus 
(carfentrazone-éthyl) 
Action par contact sur dicotylédones (liseron, 
mauve, géranium…), efficaces sur adventices 
jeunes et drageons, dès 5°C. Très volatiles, à 

utiliser avec un adjuvant ayant la fonction 
d’amélioration de la pulvérisation limitant la 
dérive (lécithine de soja li700 star à 0,5 l/ha 
ou triglycéride éthoxylé fieldor max / djeen 
à 0,15 l/ha). Utilisables sur vergers adultes 
de toutes espèces fruitières. L’association 
avec une spécialité à base de glyphosate au 
printemps ou avec un anti-graminées (cités 
ci-après) en automne-hiver est intéressante.

Dose : 1 l/ha. 1 application maxi par an 
(ou 2 applic. à demi-dose en association). 
DAR 7 jours. DRE 48 h. ZNT 5 m.

w fusilade max (fluazifop-p-butyl) 
Action foliaire systémique, anti-graminées 
spécifique. Application en conditions pous-
santes des adventices. Autorisé sur vergers 
adultes de toutes espèces fruitières. Ne pas 
récolter les fruits au sol après application.

Dose : 2 l / ha sur graminées annuelles 
uniquement. 1 application maxi par an 
sur 30 % de la surface maximum. 
DAR 21 jours sur fruitiers à coque, 28 jours 
sur les autres fruitiers. DRE 48 h. ZNT 5 m.  
Conditions de mélange (H361d). 

w stratos ultra (cycloxidime)
Action foliaire systémique, anti-graminées  
spécifique. Utilisable dès la 1ère feuille des 
fruitiers à pépins et uniquement sur jeunes 
plantations des fruitiers à noyau. Pour ces 
dernières, les applications ne sont possibles 
que de janvier à mai. Sur vergers installés des 
fruitiers à pépins, l’application peut se faire 
de la chute complète des feuilles jusqu’à ce 
que les fruits aient atteint 60 % de leur taille 
définitive. Appliquer de préférence le soir 
(produit photosensible). 

Dose : 2 l/ha sur annuelles à 4 l/ha sur 
vivaces. 1 applic. max.  par an. DRE 48 h. 
ZNT 5 m. Conditions de mélange (H361d).

w agil, ambition, claxon 
(propaquizalofop)
Action foliaire systémique, anti-graminées 
spécifiques. Application en conditions pous-
santes des adventices avec une hygrométrie 
supérieure à 60 %. Autorisés dès la 1ère feuille 
des fruitiers à pépins. Actif dès 8°C et perte 
d’efficacité par température supérieure à 25°C.

Dose : 1,2 l/ha sur annuelles à 2 l/ha sur 
vivaces. Adjuvanter avec 1 l/ha d’huile.  
1 application maximum par an.  
DAR 30 jours. DRE 24 h. ZNT 5 m. 
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Le risque est aussi lié au niveau 
d’inoculum évalué grâce aux attaques 
de l’année précédente et à l’environne-
ment/équipement du verger : proximité 
d’un verger contaminé, zone humide, 
bas-fonds, filets para-grêle, aspersion 
sur frondaison, haies brise-vent sont 
autant de facteurs aggravants

Enfin, lors d’une contamination, le 
risque est lié :
>  aux conditions climatiques : durée 

d’humectation des feuilles et tem-
pérature (table de Mills et Laplante).

>  à la quantité de spores projetables 
(mûres).

>  à la vitesse de croissance : les jeunes 
feuilles sont les plus sensibles aux 
attaques. Le risque est maximum dans 
les 3 à 5 semaines après le début de 
la floraison (période de forte pousse 
végétative). 

Le risque sera réduit par la mise en 
œuvre de mesures prophylactiques :
-  bien gérer la vigueur et l’aération de 

l’arbre (nutrition raisonnée, taille en vert)

-  appliquer de l’urée en plein au premier 
tiers de la chute des feuilles à 5 kg/hl 
sur la base de 1000 l/ha

-  andainer et broyer les feuilles et les 
fruits à la chute totale des feuilles 

-  3 semaines avant le débourrement, 
pulvériser de l’urée au sol à 5 kg/hl 
(uniquement les buses basses du 
pulvérisateur sont ouvertes et dirigées 
vers le sol)

Ces interventions d’automne-hiver 
accélèrent la dégradation des feuilles et 
limitent le développement de la tavelure.

Bases de la protection
Préalables
-   La prise en compte de la météo locale 

est indispensable (pluviomètre, station 
météo). A ce titre, le réseau de stations 
agrométéo SAM adossé au modèle 
RIMpro fournit aujourd’hui une aide 
précieuse www.sudagrometeo.fr 
(voir au verso)

-   Le pulvérisateur doit être en bon état 
de fonctionnement et contrôlé régu-
lièrement. Pour garantir une interven-
tion dans les 24 heures qui suivent le 
début de la pluie contaminatrice, on 

compte un pulvérisateur pour 12 ha 
de verger maximum. Les conditions 
d’application du produit - vitesse, 
pression, mouillage, météo - sont très 
importantes.

Stratégies
-  La protection préventive avec une 

spécialité de contact reste la base de la 
stratégie, en période de contaminations 
primaires (du débourrement à fin mai) 
voire en période de contaminations 
secondaires si présence de taches (fin 
mai à la récolte). En général, le délai de 
préventivité est de 3 à 5 jours, parfois 
moins en période de forte croissance.

-  En situation de fort inoculum ou en 
cas de forte contamination, encadrer 
systématiquement la projection par 
un traitement préventif et un traitement 
stop voire curatif (voir au verso).

L’application de spécialités pénétrantes 
(dodine, SDHI, ANP, IBS) permet de limiter 
le risque de lessivage.
Dans tous les cas, alterner les familles 
chimiques, y compris les spécialités de 
contact multisites.
Pendant les fortes chaleurs estivales, le 
risque de développement de la tavelure 
est limité.

Stratégies de lutte  
  contre la tavelure du pommier 
Une lutte à adapter au risque
Le risque est tout d’abord lié à la variété :

Très sensibles Gala, Cripps Pink et Rosy Glow, Cripps Red Joya, Braeburn, Fuji 
Moyennement sensibles Golden, Granny Smith, Elstar
Peu sensibles Groupe des Reinettes, Chantecler et Résistantes Tavelure RT

A noter : les variétés RT sont résistantes aux races communes de tavelure.  
Ce sont Ariane, Crimson Crisp, Goldrush, Juliet, Opal, Story Inored, Topaz…

1 2

3

1. Tavelure sur feuille
2. Tavelure sur fruit
3. Tavelure sur petits fruits

35
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Cicadelles vertes
Deux cicadelles vertes parasitent les pêchers et les abricotiers :

 - Asymmetrasca decedens

 - Empoesca vitis.

Ces 2 ravageurs, très proches morphologique-
ment et avec des cycles biologiques compa-
rables, parasitent les pêchers et les abrico-
tiers de mi-juin à octobre en réalisant 2 à 3 
générations.

Les dégâts sont essentiellement préjudiciables 
aux jeunes vergers ou aux surgreffages. Les piqûres 
d’alimentation se concentrent sur l’apex et occa-
sionnent des dégâts en ralentissant la pousse et 
en provoquant des nécroses marginales sur les 
feuilles.
Les débuts d’attaques, qui se caractérisent par des 
enroulements de feuilles, sont parfois confondus 
avec des débuts d’infection d’oïdium. La détection 
est facile. En remuant la frondaison des arbres, on 
observe les cicadelles qui s’envolent des arbres.

Lutte insecticide
Les traitements insecticides contre d’autres rava-
geurs sur jeunes vergers sont souvent suffisants 
pour maintenir la population à un niveau correct. 
Sur vergers adultes, aucune intervention n’est né-
cessaire. L’insecte est tolérable dans la plupart 
des cas.

Lutte indirecte
Cet insecte très polyphage est également pré-
sent sur un ensemble important de plantes her-
bacées. Il importe de maîtriser l’enherbement et 
de bien nettoyer, lorsque cela est possible, les 
abords des vergers.

Mouche méditerranéenne des fruits 
 ou cératite (Ceratitis capitata Wied) 

La mouche méditerranéenne des fruits Ceratitis capitata (Wiedemann) est décrite pour la première 
fois en 1824 et signalée comme ravageur sur Citrus en 1829. Signalée dans le Midi de la France en 1885 
(Balachowsky et Mesnil, 1935), elle a été introduite depuis la côte occidentale africaine, et plus préci-
sément des forêts d’arganiers marocaines. Elle est considérée comme l’un des insectes ravageurs les 
plus importants et craints dans le monde, de par son caractère très polyphage.

Description

L’adulte
La cératite est une petite mouche 
de 4 à 5 mm de long. Le thorax est 
gris argenté parsemé de taches 
noires et de longs poils. Les pattes 
sont de couleur jaune. Les ailes sont 
larges, transparentes et présentent 
trois bandes orangées ainsi que de 
nombreuses petites taches noires 
sur le tiers basal. L’abdomen est très 
renflé, en forme de cœur et de cou-
leur brun-jaunâtre avec des bandes 
transversales grises. Chez la femelle, 
le dernier segment abdominal est de 
forme conique tronquée, prolongé 
par un oviscapte solide de 1,2 mm 
de long et effilé vers l’arrière. Le mâle 
est un peu plus petit que la femelle 
et sa tête porte deux soies orbitales 
noires très caractéristiques, aplaties 
en palette à leur extrémité. (Photo 1)

L’œuf
Il est de forme allongée légèrement 
arquée et de couleur blanc perle 
lorsqu’il vient d’être pondu ; puis il 
jaunit. Il mesure 1 mm de long et 
0,2 mm d’épaisseur. Les œufs sont 
pondus en petits paquets sous la 
peau du fruit. 

La larve
C’est un asticot blanchâtre ou de la 
couleur de la nourriture ingérée, la 
partie antérieure effilée est munie de 
crochets buccaux noirâtres bien visibles. 
La partie postérieure est tronquée. En 
fin de développement, la larve atteint 
7 à 8 mm de long. (Photo 2) 

Elle réalise deux mues et quitte le fruit 
par un saut caractéristique, pour se 
nymphoser dans le sol. 

La pupe
Elle a la forme d’un tonnelet lisse 
marron rougeâtre et mesure 4 à 5 
mm de long.

Biologie
Emergence des adultes
L’hibernation a lieu dans le sol à faible 
profondeur (1 à 8 cm) sous forme 
de pupe qui ne peut supporter une 
température égale ou inférieure à 
2° C plus de 8 jours et craint les fortes 
humidités. Les conditions favorables 
à l’hibernation sont désormais fré-
quemment atteintes sur le pourtour 
méditerranéen. 

Dans le Roussillon et la Corse, la 
cératite s’est réellement établie 
toute l’année.

Dès son émergence, la mouche se 
nourrit de substances sucrées d’ori-
gine végétale ou animale (miellats) 
présentes sur les arbres fruitiers. Les 
femelles ont besoin de protéines afin 
de réaliser leur maturation sexuelle, 
dont la durée est assez courte, de 4 à 
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Consultez la collection  
des fiches techniques SudArbo !

Un certain nombre de fiches techniques réalisées entre 2010 et 2023 sont  
toujours d’actualité. À télécharger, imprimer et insérer dans votre classeur,  
depuis le site de la Chambre Régionale d’agriculture d’Occitanie.

Symptômes 
On observe des taches jaunes sur la 
face supérieure des feuilles (photo 1) 
et l’apparition de pustules d’un brun-
roux clair (urédospores) sur la face 
inférieure (2), parfois dès début juin. 
A la fin de l’été, des pustules d’aspect 
pulvérulent, d’un roux violacé/noirâtre 
(téleutospores) apparaissent (3). Chez 
le pêcher, on peut parfois observer des 
fissures sur l’écorce renfermant une 
poudre orangée (urédospores). Sur 
abricotier et pêcher, des pustules 
brunâtres peuvent apparaître sur les 
fruits à l’approche de la maturité (4). 
Des symptômes intenses sur feuilles 
peuvent entraîner leur chute précoce 
en été (5).

Biologie
Pour accomplir un cycle complet (voir 
schéma), ces champignons ont besoin 
de plantes hôtes secondaires : les ané-
mones. Leur mycélium se niche dans les 
bourgeons des rhizomes d’anémones. 
Au printemps, il s’étend dans le limbe 
et produit des écidies. Ces dernières 
émettent des écidiospores  qui infectent 
les feuilles des Prunus. 

Leur germination (2 heures) et leur 
pénétration (5 heures) est rapide 
dans des conditions humides et par 
températures voisines de 20° C à 23° C 
(possibilité de germination dès 10°C). 

La phase d’incubation est d’une cen-
taine de jours avant l’apparition des 
premières pustules (sores à urédospores) 
vers la fin juillet. 

Ces dernières propagent la maladie par 
générations successives. Les conditions 
les plus favorables à l’infection des feuilles 
et des tiges sont des températures de 
15°C à 25°C et des périodes d’humidité 
de 12 h à 36 h. 

A l’automne, le champignon émet deux  
types de fructifications : les urédospores 
et les téleutospores qui hivernent sur 
les feuilles tombées au sol. Les téleutos-
pores pourront contaminer à nouveau 
et uniquement des anémones, après 
une période d’hivernation.

La rouille des arbres fruitiers à noyau
La rouille est une maladie fongique pouvant être provoquée par deux espèces différentes : Tranzchelia 
pruni-spinosae et Tranzchelia discolor.  Ces champignons ont pour hôte commun le prunier. Cependant  
T. discolor se développe aussi sur abricotier, pêcher et amandier. Cette maladie considérée comme secondaire 
économiquement parlant, peut avoir un impact négatif sur la photosynthèse des arbres, leur mise en réserve 
et sur la floraison de l’année suivante.  Elle peut également toucher les fruits des abricotiers et des pêchers. 
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Sous nos climats tempérés, la rouille 
peut se passer des anémones pour 
survivre. Le mycélium et les urédos-
pores conservés dans les lenticelles 
et les chancres de l’écorce ne sont 
pas sensibles au froid et assurent 
la pérennisation de la maladie. 
D’autre part, si l’hiver est doux, 
les urédospores présents sur les 
feuilles mortes peuvent hiverner 
jusqu’à 150 jours et contaminer 
les arbres alentour. 
La contamination se fait essentiel-
lement par le vent, d’un arbre ou 
d’un verger à l’autre.
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En verger, on distingue trois zones pour 
raisonner la couverture du sol  : le rang, 
l’inter-rang et les abords.
Le rang est constitué par la bande de 
plantation et, suivant les espèces, mesure 
1 à 3 mètres de largeur, équitablement 
répartis de part et d’autre de l’aligne-
ment des arbres. Cette zone est souvent 
désherbée pour éviter la concurrence 
avec la pousse des arbres et pour éviter 
l’installation des campagnols.
L’inter-rang en revanche est maintenu 
enherbé, notamment pour donner au 
sol une meilleure portance et éviter la 
formation d’ornières dues aux passages 
des tracteurs.
Les abords du verger, bordures de fossés, 
haies, délaissés de parcelles, etc. permet-
tent différentes solutions d’enherbement 
naturel ou semé afin d’améliorer la bio-
diversité dans une approche globale de 
la conduite de l’exploitation.
Dans ces trois zones, seule la première 
est généralement concernée par le 
désherbage chimique ; les alternatives 
à cette technique d’entretien du sol font 
l’objet de cette fiche.

Pourquoi  
désherber ?
Un sol nu est rapidement colonisé par 
des adventices dont le seuil de nuisibilité 
est très vite atteint, particulièrement 
au printemps. Par son développement 
brusque, cette végétation pionnière 
envahit les surfaces, perturbe le bon 
déroulement des divers travaux sur le 
verger et diminue l’efficience du système 
d’irrigation. 

De plus, elle est consommatrice d’eau 
et d’éléments nutritifs ce qui peut être 
préjudiciable à la pousse des arbres. 

Enfin, dans cette végétation qui se den-
sifie au fil de la saison, la présence de 
tumulus créés par les campagnols passe 
souvent inaperçue et les dégâts causés 
aux racines par ces rongeurs sont souvent 
catastrophiques (Photo1). 

>   Voir la fiche technique 2013 :  
Méthodes de lutte alternative contre le 
campagnol provençal.

Comment gérer 
l’entretien du sol ?
Pour éviter l’envahissement du verger par 
les adventices, trois types de techniques 
sont utilisables : 

Le désherbage chimique
C’est la technique la plus répandue. Les 
herbicides agissent en prélevée, par 
contact direct ou par systémie. Les dif-
férentes matières actives présentent des 
efficacités à adapter aux différentes cibles 
visées : plantes annuelles ou vivaces, mais 
aussi espèces végétales plus ou moins 
récalcitrantes aux différents traitements.

>  Voir la fiche technique 2012 : 
Désherbage des arbres fruitiers.

Même s’ils ne sont appliqués que sur la 
bande de plantation, soit au maximum 
50 % de la surface du verger, les herbicides 
peuvent présenter des inconvénients liés à 
leur toxicité (applicateur, faune microbienne 
et dérèglement possible de la biologie 
du sol, pollution de la nappe phréatique, 
etc.) L’emploi du désherbage chimique 
doit être limité au strict minimum.

Alternatives au désherbage chimique  
des arbres fruitiers

ALTERNATIVEs AU DÉSHERBAGE CHIMIQUE …

Photo 1 : l’enherbement sur le rang favorise le développement des campagnols et pénalise la vigueur des arbres.
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1/31/4Drosophila suzukii

Reconnaissance des adultes
L’adulte a l’apparence d’une drosophile 
commune que l’on trouve sur des fruits en 
sur-maturité ou présentant une blessure.
Les adultes mesurent de 2,6 à 3,4 mm, la 
femelle étant généralement plus grande 
que le mâle. 
Le mâle possède une tache noire sur 
chacune des ailes, visible à l’œil nu (cf. 
Photo 2). Ces taches apparaissent 10 
heures après l’émergence du mâle et 
mettent 2 jours pour devenir très visibles. 
Photo 2 : D. suzukii mâle

La femelle se différencie des autres 
espèces de drosophiles par la présence 
d’un ovipositeur de plus grande taille 
et plus fortement denté, très spécifique 
(cf. Photo 3). 
L’identification des femelles ne peut se 
faire qu’à l’aide d’une loupe binoculaire. 
Photo 3 : D. suzukii femelle

En présence d’œufs, de larves ou 
de pupes, il n’est pas possible de 
déterminer de façon certaine l’espèce.
Il est indispensable de conserver 
les fruits suspectés de contenir des 
larves de D. suzukii pour attendre 
l’émergence des adultes et confirmer 
l’attaque du ravageur.

Reconnaissance des œufs 
Les trous de ponte de D. suzukii ne sont 
pas visibles à l’œil nu. Les œufs déposés 
sous l’épiderme s’observent à l’aide d’une 
loupe binoculaire et avec une certaine 
expérience. 
Ils sont identiques à ceux des autres dro-
sophiles. Ils mesurent de 0,18 à 0,6 mm 
et sont légèrement transparents, laiteux 
et luisants. Deux fins filaments reliés à 
l’œuf sortent du fruit. Ce sont des tubes 
respiratoires qui sont souvent fusionnés 
entre eux et donnent l’apparence d’un 
fil blanc visible à la loupe binoculaire.

Drosophila suzukii présente la particularité 
de pouvoir infester des fruits encore sur la 
plante et ne présentant pas de blessure, 
avant la récolte.

Lors de la ponte, une petite marque 
difficilement visible à l’œil nu apparaît 
à la surface du fruit, correspondant à 
l’incision faite par l’ovipositeur. 

Dès leur éclosion, les larves commen-
cent à se nourrir de la pulpe des fruits, 
provoquant son affaissement et souvent 
une dépression au niveau de l’épiderme. 
Il peut y avoir un ou plusieurs asticots 
par fruit. À un stade avancé des dégâts, 
la chair du fruit est dégradée et plus ou 
moins oxydée (de couleur marron).

Les dégâts sont observés avant, pendant 
ou après la récolte.

Certains fruits sauvages peuvent éga-
lement être attaqués comme le sureau 
(sureau noir et sureau yèble) et l’arbouse. 

Dans une moindre mesure, les figues, les 
pêches, les abricots, le raisin, les kiwaï et 
les kakis peuvent parfois être attaqués.

Enfin, le développement de cette droso-
phile est possible sur une gamme d’hôtes 
beaucoup plus large lorsque l’épiderme 
du fruit est abîmé et que la ponte peut 
se faire directement dans la chair.

Photo 1 : Dégâts sur cerises

Drosophila suzukii
Drosophila suzukii est un ravageur originaire d’asie, qui connaît depuis 2008 une progression spectaculaire 
de son aire de répartition. identifié en France officiellement en 2010, il cause des dégâts très importants sur de 
nombreuses espèces fruitières, notamment sur cerises et petits fruits rouges (fraises, framboises, mûres, myrtilles). 
En 2014, des  parcelles d’abricotiers, de quetches et de vigne (raisin de cuve) sont également attaquées. sa po-
lyphagie, sa capacité de reproduction rapide et sa mobilité  en font un ravageur au fort potentiel de nuisibilité. 
Des travaux sont en cours : biologie, comportement du ravageur et moyens de lutte.

Symptômes et dégâts

1

2 3

Fruits hôtes
Les cerises, les fraises, les framboises, 
les mûres et les myrtilles sont les 
fruits cultivés qui subissent les 
dégâts les plus importants. 

Reconnaître Drosophila suzukii
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BACTéRioSe De L’ABRiCoTieR2

Symptômes 

en fin d’hiver :

on peut observer des écoule-
ments de gomme rougeâtre au 
niveau du tronc, des charpen-
tières ou des rameaux. Sous 
l’écorce, les tissus sont nécrosés, 
bruns et sentent parfois l’alcool 
(fermentation).

Au printemps : 

Après le débourrement, dans le 
courant des mois d’avril et mai, 
on peut assister au dépérisse-
ment brutal de branches, voire 
d’arbres tout entiers. 
Dans certains cas, il peut y avoir 
absence de débourrement. 

en été :

on observe une cicatrisation des 
parties nécrosées.

Biologie

Les bactéries responsables du 
chancre bactérien sont au nombre 
de trois :
-  Pseudomonas syringae pv 

syringae.
-  Pseudomonas syringae pv 

morsprunorum.
-  Pseudomonas viridiflava.
Ces bactéries survivent durant 
l’été sur le feuillage et pénètrent 
dans l’arbre à l’automne et en 
hiver par les plaies de taille ou les 
fissures naturelles à l’endroit des 
bourgeons ou sur l’écorce. 
en revanche, il semble que les 
plaies pétiolaires, consécutives à 
la chute des feuilles, n’apparais-
sent pas comme des portes d’en-
trée pour la maladie.

Facteurs favorables à 
la bactériose

Les conditions climatiques

-  Les fortes pluies automnales 
favorisent l’apparition de la 
maladie.

-  Le froid, quant à lui, favorise son 
développement dans l’arbre, 
entraînant la dégradation des 
tissus.

Le porte-greffe 

un porte-greffe mal adapté au sol 
est un facteur aggravant la sensi-
bilité à la bactériose. 
ex : Prunier en sol sablo-limoneux 
ou Pêcher en sol argileux.

Cependant un porte-greffe bien 
adapté au sol n’est pas un gage 
d’immunité face à des conditions 
climatiques très favorables à la 
maladie.

L’influence du sol

D’après certaines études, trois 
éléments sont prépondérants :
- la texture : les sols grossiers et 
peu profonds sont sensibilisants.
- le pH : les sols acides appa-
raissent comme favorables à la 
bactériose.
- le calcaire : les sols calcaires sont 
moins prédisposants.
Cependant on peut observer ré-
gulièrement des dégâts impor-
tants dans des sols à texture fine 
et à pH élevé, suite à des forts 
cumuls de pluie.
ex : Plaine du Rhône.
Plus généralement, on peut dire 
que les conditions de stress hy-
drique sont favorisantes : séche-
resse en été et excès d’eau au 
cours du repos végétatif. 

La sensibilité variétale

Toutes les variétés n’ont pas la 
même sensibilité à la maladie. 
Le renouvellement des vergers ne 
nous permet pas d’avoir le recul 
nécessaire sur les variétés les plus 
récemment plantées.
on peut affirmer avec plus de 
certitude la sensibilité de variétés 
comme early Blush, orangered, 
Bergarouge, Harcot, Helena du 
Roussillon…

La bactériose de l’abricotier peut causer des dégâts importants, pouvant entraîner la mort des arbres. 
Dans certains cas, on observe des dégâts sur feuilles ou sur fruits, associés ou non aux attaques caracté-
ristiques sur rameaux et charpentières.

La bactériose de l’abricotier

1/4leS inSeCteS xylophageS  
deS arbreS fruitierS

Les ravageurs xylophages des arbres 
fruitiers se nourrissent des parties 
ligneuses de l’arbre : écorce, bois, 
racines. Ils sont économiquement 
préjudiciables car ils peuvent en-
traîner la mort de l’arbre et sont en 
général très difficiles à combattre.
Cette fiche s’attarde sur certains 
d’entre eux : les scolytidés, le cossus 
gâte-bois, la zeuzère du poirier et la 
sésie du pommier.
Bien sûr, il en existe d’autres. Parmi les 
plus connus : le capnode des arbres 
fruitiers (ayant fait l’objet d’une fiche 
SudArbo® en 2010), l’agrile du poirier 
(proche du capnode), les capricornes, 
les xylophages de l’olivier (hylésine, 
neiroun et pyrale des troncs, ayant 
fait l’objet de fiches réalisées par le 
CTO en février 2013).

Scolytidés
Depuis quelques années, on observe les 
attaques de ces ravageurs sur toutes les 
espèces fruitières et les conifères, provo-
quant des mortalités de charpentières ou 
d’arbres entiers. Considérés généralement 
comme parasites secondaires présents 
sur des arbres affaiblis, ils apparaissent 
parfois comme des ravageurs principaux.
Au sein de la famille des Scolytidae, on 
s’intéressera à 2 genres : 
-  Les xylébores qui pénètrent profon-

dément dans le bois. 
-  Les scolytes qui se développent entre 

l’écorce et le bois.

Xylébores :  
le xylébore disparate 
(Xyleborus dispar)
Trois espèces de xylébores sont recensées 
à ce jour en France : 
-  le xylébore disparate  

(Anisandrus dispar), 
- Xyleborus saxeseni et 
- Xyleborus germanus. 
Le xylébore disparate est le plus 
préjudiciable.

Description
Petit coléoptère noir brillant que l’on 
trouve dans les galeries du bois. 

Femelle ailée mesurant 3 à 3,5 mm (1). 
Mâle trapu, sans aile, mesurant environ 
2 mm.  
Larve de couleur blanc sale, sans patte, 
mesurant 4 à 5 mm. 

Biologie 
L’insecte hiverne à l’état adulte. Mâles 
et femelles sortent de leurs galeries au 
printemps, dès que les températures at-
teignent 18-20 °C (mars-avril). La sortie est 
échelonnée et peut être interrompue par 
des conditions climatiques défavorables.
Après accouplement, la femelle creuse une 
galerie dans l’arbre et dépose ses œufs. 
La larve se développe en se nourrissant 
d’un champignon inoculé par la femelle 
sur les parois des galeries. Le dévelop-
pement larvaire dure 4 à 6 semaines. 
Après une nymphose d’environ 15 jours 
fin juin, les premiers adultes émergent 
et restent en diapause dans les galeries 
jusqu’au printemps suivant. Le xylébore 
disparate n’a qu’une seule génération 
par an.

Dégâts
L’insecte fore d’abord un trou perpendi-
culairement à la branche, puis plusieurs 
ramifications secondaires en cul-de-sac, 
parallèles à l’axe de la branche, dans 
lesquelles sont pondus les œufs et où se 
développent les larves.  La multiplication 
des galeries crée un affaiblissement des 
branches ou des arbres attaqués, jusqu’à 
la mort en situation de forte pression (2).

Scolytes
Description
On trouve principalement 2 espèces de 
scolytes :
-  Le scolyte rugueux (Scolytus rugulo-

sus) brun foncé, avec le bout des ailes 
rougeâtre. Il mesure de 1,8 à 2,7 mm 
et peut effectuer 2 générations par an.

-  Le scolyte du pommier (Scolytus mali) 
brun foncé à noir mesurant 3 à 4,8 mm. 
La sortie des adultes est tardive (mai) et 
il ne présente qu’une seule génération 
par an.

Les larves de ces scolytes sont blanchâtres, 
apodes et de forme arquée.

Biologie
La larve passe l’hiver dans les galeries 
situées sous l’écorce (3). A la différence 
des xylébores, les scolytes creusent 
des galeries en étoile sous l’écorce. La 
nymphose a lieu en avril et la sortie des 
adultes est échelonnée de mai à début 
juillet. Les trous de sortie des adultes 
sont rapprochés les uns des autres faisant 
penser à du plomb de fusil.
Après sortie des adultes, on peut observer 
sur les branches des morsures à la base 
des bourgeons de jeunes rameaux qui 
peuvent présenter des dessèchements 
de feuilles.
Après accouplement, la femelle fore un 
petit trou dans une branche et creuse 
sous l’écorce une galerie longitudinale 
dans laquelle elle dépose les œufs. Après 
éclosion, les larves creusent un réseau 
de 25 à 40 galeries en forme d’étoile.

Dégâts
Les larves qui creusent sous l’écorce 
perturbent fortement la circulation de la 
sève. Les dégâts peuvent être très graves 
provoquant l’affaiblissement et la mort 
de certains arbres. 

Les insectes xylophages des arbres fruitiers

1. Femelle de xylébore disparate

2. Trou d’entrée d’un xylébore

3. Larve de scolyte
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• Comprendre le nouveau contrôle des  
 pulvérisateurs obligatoire à partir de 2009
• Ecophyto 2018 : d’une conception nationale  
 à sa mise en œuvre en région
• Fermes DePHY ECOPHYTO Fruits  
 en Languedoc-Roussillon
• Haute Valeur Environnementale  
 en exploitation arboricole
• Huiles et adjuvants : comment s’y retrouver ?
• Pulvérisation en arboriculture

Maladies
• Bactériose de l’abricotier
• Chancre à Fusicoccum du pêcher  
 et de l’amandier
• Enroulement Chlorotique de l’Abricotier 
• Feu bactérien des fruitiers à pépins
• Maladie des taches bactériennes 
 Xanthomonas arboricola 
• Maladie des taches rouges de l’amandier 
 Polystigma ochraceum
• Reconnaître les symptômes des maladies  
 et ravageurs du pêcher / de l’abricotier /  
 du cerisier / du pommier 
• Rouille des fruitiers à noyau
• Sharka des fruitiers à noyau
• Tavelure du pommier : stratégies de lutte

Ravageurs et auxiliaires
• Auxiliaires : 8 alliés du verger
• Capnode
• Cicadelles vertes
• Cochenilles
• Confusion sexuelle en verger
• Cynips du châtaignier /  
 Cynips lutte biologique
• Drosophila suzukii
• Forficule
• Guêpe de l’amande
• Hoplocampes du pommier et du poirier 
• Insectes xylophages 
• Méthodes de lutte alternative contre  
 le campagnol provençal
• Mouche méditerranéenne des fruits ou cératite
• Pucerons du pêcher, de l’abricotier et du cerisier
• Pucerons du pommier et du poirier
• Punaise diabolique
• Thrips californien
• Tordeuse orientale et petite mineuse sur pêcher
• Tordeuse orientale : stratégies de lutte
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G U I D E  D E  L A  P R O T E C T I O N  R A I S O N N É E  E T
B I O L O G I Q U E  E N  L A N G U E D O C - R O U S S I L L O N
Le Guide SudArbo® 2024 est une publication des Chambres d’agriculture du Langue-
doc et du Roussillon. Il représente la synthèse des travaux conduits par les réseaux de 
suivi phytosanitaire Languedoc-Roussillon. 

Contact :  04 67 20 88 41 / sevely@herault.chambagri.fr

Ce document est réalisé par des organismes agréés pour leur activité de conseil in-
dépendant à l’utilisation des produits phytosanitaires par le ministère en charge de 
l’Agriculture. Ces organismes disposent d’un numéro d’agrément :

Chambre d’agriculture de l’Aude 
ZA de Sautès. 11878 Carcassonne Cedex 9

IF01762,  
agrément  
multi-site  
porté par  

l’APCA

Chambre d’agriculture du Gard 
1120 route de St-Gilles CS 38283. 30942 Nîmes Cedex 9

Chambre d’agriculture de l’Hérault 
Mas de Saporta Bât. A  CS 10010  34875 Lattes Cedex

Chambre d’agriculture des Pyrénées-Orientales 
19 avenue de Grande-Bretagne  66025 Perpignan Cedex

Chambre d’agriculture de Haute-Corse 
15 avenue Jean Zuccarelli  20200 Bastia

Chambre d’agriculture du Vaucluse 
Site Agroparc TSA 58432  84912 Avignon Cedex 9

CETA du Vidourle 
Mas de Carrière  34590 Marsillargues LR01168

Cofruid’Oc 
286 route de Saint-Nazaire  34400 Saint-Just LR01184

Courtial Dominique 
2 Serres Basses  66170 Saint-Feliu d'Avall LR21037

GRCETA de Basse-Durance 
2 route de Mollégès  13210 Saint-Rémy-de-Provence PA01491

Comité Technique de l’Olivier. Maison des Agriculteurs 
22 avenue Henri Pontier  13626 Aix-en-Provence Cedex 01 LR01203

SCA Origine Cévennes 
route de Valleraugue  30570 Saint-André de Majencoules LR01158

Sud Amandes 
chemin de la Courbade  30128 Garons LR 01297

CIVAM Bio 66 
19 avenue de Grande-Bretagne  66025 Perpignan Cedex LR00995

CETA de Cavaillon 
62 boulevard Augustin Bouscarle  84300 Cavaillon PA01564

Le Guide SudArbo® est réalisé à l’automne 2023 et diffusé en janvier 2024. 
Il est élaboré en concertation avec le réseau PFI Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Les informations qu’il contient sont valables à la date de son édition le 30 novembre 2023. 
Compte tenu des évolutions fréquentes de la réglementation relative à l’utilisation des 
spécialités phytosanitaires, les arboriculteurs doivent se tenir informés régulièrement.

SudArbo® est une marque déposée. Toute reproduction totale ou partielle du guide 
Sud-Arbo® est interdite sans l’autorisation de ses auteurs. 

Design graphique : Xavier Catherinet - Crédits photo : Photothèques Chambres d’agri-
culture, Adobe Stock. Images stades phénologiques : CTIFL - Impression : JF Impression.

1er label du rayon Fruits et Légumes

Adhérez à notre charte et nos engagements 

Pour toute information, contactez l’Association Nationale Pommes Poires
Tél : 01 53 10 27 80 ou 05 62 72 44 44 - contact@pommespoires.fr

www.lapomme.org  - www.vergers-ecoresponsables.fr
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La Pomme : Craquez, Croquez ! vergersecoresponsables @VergersEcoResp Vergers Ecoresponsables
Association Nationale Pommes Poires

* Certification officielle du ministère de l’agriculture.

1914 arboriculteurs 
engagés pour la biodiversité

37500
HECTARES DE VERGERS

ÉCORESPONSABLES

1 000000 TONNES DE POMMES

57000 TONNES DE POIRES

150 000 TONNES DE PÊCHES
ET NECTARINES

75000 TONNES D’ABRICOTS

Parts dans la production française :

POMMES : 70% POIRES : 43 % PÊCHES, NECTARINES : 80% ABRICOTS : 65%

Plus de60%

des exploitations 
Vergers écoresponsables

certifiées HVE*

Fruits 100% français
récoltés à la main à maturité optimale

Préservation
de la biodiversité

Préférence
aux méthodes biologiques

Recyclage des déchets

Gestion économe de l’eau

Démarche contrôlée
par un organisme externe
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1er label du rayon Fruits et Légumes

Adhérez à notre charte et nos engagements 

Pour toute information, contactez l’Association Nationale Pommes Poires 
Tél : 01 53 10 27 80 ou 05 62 72 44 44 - contact@pommespoires.fr

www.lapomme.org  - www.vergers-ecoresponsables.fr
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La Pomme : Craquez, Croquez ! vergersecoresponsables @VergersEcoResp Vergers Ecoresponsables
Association Nationale Pommes Poires

* Certifi cation offi cielle du ministère de l’agriculture.

1914 arboriculteurs 
engagés pour la biodiversité

37 500 
HECTARES DE VERGERS 

ÉCORESPONSABLES

 1 000 000 TONNES DE POMMES

57 000 TONNES DE POIRES

150 000 TONNES DE PÊCHES
 ET NECTARINES

75 000 TONNES D’ABRICOTS

Parts dans la production française : 

POMMES : 70%     POIRES : 43 %    PÊCHES, NECTARINES : 80%  ABRICOTS : 65%

Plus de60%

des exploitations 
Vergers écoresponsables 

certifi ées HVE*

Fruits 100% français 
récoltés à la main à maturité optimale

Préservation 
de la biodiversité

Préférence 
aux méthodes biologiques

Recyclage des déchets

Gestion économe de l’eau

Démarche contrôlée 
par un organisme externe

AP A4 Vergers Sud Arbo_2022_exe1.indd   1AP A4 Vergers Sud Arbo_2022_exe1.indd   1 17/10/2022   12:1317/10/2022   12:13



 GUIDE DE LA PROTECTION
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Pêcher • Abricotier • Cerisier • Pommier • Poirier • Prunier
Clémentinier • Olivier • Amandier • Châtaignier • Figuier

2024

PARTENAIRES FINANCIERS :

R É P O N D  A U X  O B J E C T I F S

Les fiches techniques SudArbo® sont disponibles sur le site : www.occitanie.chambre-agriculture.fr
(Page d'accueil, onglet Productions & Techniques, rubrique Cultures > arboriculture).

Projet cofinancé par le Fonds européen agricole pour le développement. L'Europe investit dans les zones rurales.

Avec la contribution 
financière du compte 
d'affectation spéciale 

développement agricole  
et rural CASDAR




